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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes.) 
jjulletin : Héritier bénéficiaire; paiement; compensa-
tion - liquidation; renvoi devant notaire; frais de voya-
ge non affirmés. — Banquier; compte-courant; envoi 
d'effets; faillite du destinataire; demande en restitu-

t
j
on>
 — Créancier hypothécaire; ses droits sur la masse 

chirographaire. —■ Tribunal civil de Bayonne : MM. 
' Claverie et Lescun, juges au Tribunal d'Orthez, contre 

M. Marrast, avocat, et le gérant de la Sentinelle des 
Pyrénées; demande en dommages-intérêts. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle.) 
Bulletin : Nom commercial; usurpation; marque de 
fabrique; vins de Champagne. — Cour d'assises de la 
Seine : Faux en écriture de commerce; un réfugié 
polonais. — Tentative d'homicide volontaire par as-
phyxie; prétendue convention de suicide commun. — 
Tribunal correctionnel de Lyon : Violation de sépul-
ture; enlèvement du corps d'un curé. 

CHRONIO.DE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 9 juillet. 

HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE.—PAIEMENT.—COMPENSATION.—LIQUIDA-

TION. — RENVOI DEVANT NOTAIRE. — FRAIS DE VOYAGE NON 

AFFIRMÉS. 

{. L'héritier bénéficiaire qui peut payer et recevoir comme 
administrateur légal de la succession, peut, par cela même, 
compenser jusqu'à due concurrence une créance de la succession 
avec une somme dont elle est tenue envers le débiteur de 
cotte créance. Il le peut alors même que la somme due à la suc-
cession serait le résultat d'une condamnation obtenue sur la 
poursuite des créanciers de la succession agissant en vertu de 
l'article 1166 du Code civil, si ces créanciers n'ont formé, 
avant tout paiement effectif ou par compensation, aucune op-
position entre ses mains, et n'ont point réclamé, en leur nom 
personnel, le versement en leurs mains du montant de la con-
damnation qu'ils ont fait prononcer. 

H. De ce que les opérations relatives â la liquidation d'une 
succession bénéficiaire doivent être faites judiciairement, et 
suivant les formes spéciales tracées par la loi, il ne s'ensuit pas 
qu'on ne puisse renvoyer devant un notaire une liquidation qui 
n'a pour objet ni une distribution, ni une reddition de compte 
de bénéfice d'inventaire, mais une vérification matérielle de 
créances, sans le pouvoir (de la part du notaire) d'apprécier le 
mérite des titres sur lesquels elles reposent. 

III. Des frais de voyage faits à l'occasion d'un procès ont pu 
être alloués à celui qui les adéboursés, sans qu'il ait été obligé 
de se conformer aux prescriptions de l'art. 46 du Tarif, si la 
condamnation en a été prononcée à titre de dommages- inté-
rêts. Il a suffi, pour la validité de cette allocation, que le voya-
ge ait été constant aux yeux des juges. Ils n'ont pas eu besoin 
de recourir à l'affirmation, qui, dans les cas ordinaires, doit 
être faite au greffe du Tribunal ou de la Cour devant lesquels 
les parties sont en instance. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Osmont et consorts, an 
rapport de M. le conseiller Troplong, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Delapalme. .•— Plaid., M' 
Garnier. 

Suite du Bulletin du 10 juillet. 

BANQUIER. —COMPTE-COURANT.—ENVOI D'EFFETS. FAILLITE DU 

DESTINATAIRE. DEMANDE EN RESTITUTION. 

IMJn banquier qui a envoyé à son correspondant des effets de 
commerce en compte-courant, avec ordre de l'en créditer, peut-
il demander la restitution de ces billets, s'ils n'ont été envoyés 
et ne sont arrivés à leur destination 'que lorsque le correspon-
dant était incapable, en droit et en fait, de recevoir ces billets 
au crédit de l'expéditeur? (Il était décédé trois jours avant l'en-
voi en état de faillite.) 

La Cour royale de Dijon avait résolu cette question négati-
vement. 

Le pourvoi, fondé sur la fausse application de l'article 574 du 
Code de commerce, et sur la violation de l'article 443 du même 
Code, a été admis au rapport de M. le conseiller Troplong et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. 
— Plaidant, M e Martin (de Strasbourg). (Goudchaux contre les 
syndics de la faillite Devalory.) 

CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. — SES DROITS SUR LA 

GRAPHAIRE. 

MASSE CHIRO-

Le créancier hypothécaire, qui n'a pris inscription que pour 
le capital de sa créance, et qui n'a ainsi droit à être colloqué 
que pour deux années d'intérêt et pour l'année courante, peut-
Il réclamer, sur la masse chirographaire , le paiement des au-
tres intérêts échus depuis, lorsqu'il n'a pas pris des inscrip-
tions particulières pour leur conservation ? 

Le Tribunal de commerce, et, sur l'appel, la Cour royale d e 
Paris, s'étaient prononcés pour la négative. Le pourvoi faisait 
remarquer avec raison que le Tribunal et la Cour royale s'é-
taient mépris sur le sens de l'art. 2151 du Code civil. Cet arti-
cle ne prescrit les inscriptions particulières pour la conserva-
tion des arrérages autres que ceux conservés par la premi ère 
inscription que dans un but de privilège. Ce but est manqué 
sans doute quand le créancier a négligé de prendre les inscrip-
tions que la loi exige ; mais il ne s'ensuit pas que les biens 
composant la masse chirographaire aient cessé d'être le gage de 
•ce créancier, qui ne vient plus alors réclamer un privilège, et 
ne demande qu'à prendre part à la masse commune, comme 
simple chirographaire, conformément à l'art. 553 du Code de 
commerce. Cet article autorise, en effet, les créanciers hypo-
thécaires à concourir aux répartitions do la masse chirogra-
phaire dans la proportion de leurs créances, sauf la déduction 
sur le montant de leur collocation hypothécaire de sommes 
a,nsi perçues par eux, et qui font retour à cette masse. 

I* moyen, fondé principalement sur la violation des articles 
wH et 554 du Code de commerce, sur la fausse application des 
ar t- 2151, 2115, 2116, 2117 du Code civil, et 490 du Code de 
commerce , ainsi que sur la violation des articles 2093, 2094, 
««•», 2148 n° 4, et 2168 du Code civil, a été accueilli par la 

"ur, et l'admission a été prononcée, au rapport de M. le con-
seiller Troplong, conclusions conformes de M. l'avocat-général 
!
 ne

garay. — Plaidant, M
c
 Roger, pour le Trésor public, contre 

tinelle des Pyrénées. — DEMANDE EX DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

— ( Voir la Gazette des Tribunaux du 11 juillet. ) 

Avant que de donner la plaidoirie de M' Marrast, nous 
analysons la fin do la plaidoirie de M" Lafont. dont la pre-
mière partie a été publiée dans la Gazette dés Tribunaux 
du 11 juillet. 

Continuant l'examen des enquêtes, M" Lafont passe à l'articu-
lation suivante: 

M. Lescun se vante de tout faire, parlant avec dénigrement 
et avec dédain de la capacité des autres magistrats. 

Il résulterait des dépositions de MM. Duvignan et Lapeyre, 
que M. Lescun aurait dit qu'il se chargerait d'une telle affaire 
parce que le président n'y entendait goutte, et que M. Claverie 
mangerait plutôt le dossier que de le déchiffrer. 

M. Ide, avocat, dépose que M. Lescun était regardé comme 
la tète du Tribunal, et avait de lui-même une très haute opi-
nion. 

Autre articulation : — Il est arrivé à M. Lescun de faire 
connaître un jugement avant qu'il fût prononcé. 

Il paraît résulter des dépositions des témoins qu'il serait ar-
rivé à M. Lescun de dire à un avocat : Vous avez perdu ou vous 
avez gagné votre affaire. Mais les circonstances, rendent ce fait 
insignifiant. 

jjgUne autre articulation relative aux formes grossières et aux 
propos cyniques de M. Lescun dans la chambre du conseil n'est 
pas établie par les témoignages. M. Campagne déclare que M. 
Lescun, dans la délibération, soutient son opinion avec une 
énergie qui va parfois jusqu'à la rudesse, mais sans dépasser 
les bornes des convenances. 

Autre articulation : — Il est arrivé à M. Lescun' de faire 
venir le soir, par la porte de derrière, soit des plaideurs, soit 
des personnes ouvertement intéressées aux procès, avec recom-
mandation de garder le secret tant sur la visite que sur la con-
versation. 

M. Glandine , conducteur des ponts-et-chaussées , dépose 
qu'ayant un procès pendant devant le Tribunal, M. Lescun l'a-
vait fait prier devenir le voir le soir, par une porte dérobée, lui 
avait parlé de son affaire, lui avait dit d'être tranquille, qu'il 
soignerait son affaire, et qu'il lui avait recommandé de ne rien 
dire de sa visite. 

Cette déposition est contredite par celle de Me Ferrière, avoué 
de M. Glandine. 

D'après ce que son client lui rapporta, M. Lescun, après avoir 
lu la lettre de recommandation que lui remettait le sieur Glan-
dine, lui avait promis simplement de porter à l'examen de 
son affaire tous les soins possibles. 

M" Lafont termine ainsi sa plaidoirie : 

Ce déplorable procès a eu un immense retentissement; il 
faut, pour en détruire les fâcheux effets, que la peine reten 
tisse à son tour assez haut pour effrayer ceux qui pourraient 
jamais être tentés d'écrire de pareilles énormités. 

La société alarmée attend de vous, Messieurs, un jugement 
qui la rassure ; et quant à mes cliens, c'est avec la confiance 
la plus entière qu'ils mettent sous l'égide de votre justice leur 
honneur et leur existence. 

A l'audience du 2 juillet, M' Marrast a pris la parole en 
ces termes : 

Messieurs, 

Mes adversaires ont usé largement du droit que la loi leur 
donne de faire entendre des témoins pour attester leur mora-
lité. D'Orthez et de Dax sont accourus des avocats, des avoués 
des juges, des sous-préfets, qui sont venus déclarer à l'envi que 
MM. Claverie et Lescun étaient deux juges d'une probité par-
faite, dont l'intégrité était à l'abri de tout soupçon, dont la dé-
licatesse était proverbiale... 

S'il en est ainsi, Messieurs, je dois être un homme bien im-
moral, moi. Je dois avoir été dirigé par " des intentions bien 
perverses, pour être venu diffamer, comme je l'ai fait, deux ma-
gistrats aussi haut placés dans l'estime publique ; et la Senti-
tinelle a été bien coupable de se faire aussi facilement l'écho 
de mes calomnies contre deux juges d'une aussi éclatante vertu. 

Lors des premiers débats qui s'élevèrent devant vous, mon 
honorable contradicteur, se défendant d'avoir voulu m'adres-
ser un langage offensant, fit remarquer qu'il ne s'en était nul-
lement pris à ma personne, ajoutant qu'il eût pu parler de mes 
antécédens, et qu'il n'en avait rien dit... 

Comme chacun a ses antécédens, qui peuvent être, sans trop 
d'inconvéniens, très diversement jugés, je ne relevai pas ces 
paroles, parce que le ton avec lequel elles furent prononcées ne 
me permettait pas de me méprendre sur l'intention qui les dic-
tait, puisqu'à ce moment même M° Lafont voulait bien se dé-
fendre d'avoir songé à me blesser. 

Cependant, dans le compte-rendu qui fut publié par le Phare, 
la pensée de Me Lafont prit un tout autre caractère, car le jour-
nal, loin de traduire avec exactitude l'accent de l'orateur, lui 
attribua sèchement le langage que voici : « Ne pourrais-je pas 
discuter la moralité de l'accusateur pour faire apprécier d'hors 
et déjà celle de ses accusations? Je ne l'ai point fait encore. » 

D'où la conséquence qu'on eût été en mesure de le faire. 

euue de tous les officiers de la garde impériale, il fut conservé 
"dans son grade, malgré la réduction considérable qu'il fallut 
faire subir à cette immortelle phalange. 

A la suite du licenciement de l'armée de la Loire, il fut en-
voyé en surveillance dans les Basses-Pyrénées; victime des ran-
cunes de la Restauration, il en fut réduit à donner sa démis-
sion pour se soustraire à un acte arbitraire des plus révoltans ; 
il se vit forcé, a l'âge de vingt-six ans, de renoncer à cette car-
rière militaire dans laquelle ses brillans débuts avaient ouvert 
sous ses pas un si riche avenir. 

Alors M. Marrast se fixa définitivement à Orthez, où il se 
consacra tout entier à l'éducation de ses enfans, sans rester ce-
pendant indifférent à la marche des événemens politiques. 
Avant la révolution de 1830, quoique M. Marrast ne jouît pas 
du privilège électoral, c'est en ses mains que fut déposée la 
profession de foi d'un député qui a représenté l'arrondissement 
d'Orthez. 

Après juillet, le principal nom qui sortit à Orthez de l'urne 
des élections municipales, fut celui de M. Marrast : il fut en 
outre nommé commandant de te garde nationale, qui se fit une 
réputation méritée sous son commandement. Désigné pour 
présider la députation qui alla présenter au Roi des Français, 
lors de son avènement au trône, les félicitations de la garde na-
tionale, le roi Louis-Philippe lui adressa ces flatteuses paroles : 

« Adieu, M. Marrast; je suis bien aise d'avoir eu le plaisir de 
vous voir. Je sais ce que vous avez souffert. Je connais votre 
patriotisme, votre ardeur, votre zèle, et aussi votre sagesse. » 

A son retour de Paris, M. Marrast reçut des habitans d'Or-
thez une brillante réception, dont le Mémorial de Pau a rendu 
compte dans son numéro du 4 juin 1831. 

Certes quand un homme a des antécédens militaires et civi-
ques aussi honorables, qu'il joint auxsuffrages de ses concitoyens 
les félicitatious du monarque, il peut, sans être taxé de pré-
somption, prétendre à posséder une moralité non contestable 
aux yeux de qui que ce soit. 

M' Marrast continue ainsi : 

7 Après s'être élevé contre l'ambiguïté calculée de ces 
paroles du journal, M" Marrast continue ainsi : 

! syndics de la faillite Moisson frères. 

TRIBUNAL CIVIL DE BAYONNE. 

Présidence de M. Dusère. 

Suite de l'audience du 1", et audiences des 2, [3, 

et 4 juillet. 

CLAVERIE ET LESCUN, JUGES AU TRIBUNAL D'ORTHEZ, 

CONTRE Si. MARRAST, AVOCAT, ET LE GÉRANT DE la Sen-

M M. 

Pour vous, Messieurs, je ne suis, et je ne veux être qu'un 
justiciable du Tribunal d'Orthez, qui a vu de près les abus et 
les désordres qui s'y commettaient ; qui en a personnellement 
souffert comme ses autres concitoyens, et qui, dans l'intérêt 
commun, s'est cru le devoir d'agir pour essaïer de mettre un 
terme à cette calamité publique.... * 

Toutefois, je ne suis pas un homme tellement inconnu qu'il 
faille commencer par se défier de mon langage. Je suis , au 
contraire, en droit de compter que mes paroles attireront votre 
confiance, et que, tant qu'elles ne seront pas sérieusement con-
tredites, elles seront acceptées par vous comme l'expression de 
la vérité. Toutes les armes doivent être égales dans cette lutte... 
Je dois donc pouvoir opposer à la faveur que trouvent mes ad-
versaires dans leur qualité de juges, les avantages que m'assure 
la considération qui m'appartient, sans que j'aie besoin de 
l'emprunter aux fonctions que j'exerce, non plus qu'à des té-
moignages intéressés ou par trop officieux. 

Je me serais estimé heureux, Messieurs, de supprimer en en-
tier tout ce djtai se rapporte à mes antécédens ; d'autant qu'au 
premier aspect il vous semblera peut-être que quelques détails 
ne peuvent qu'être étrangers à la cause, oiseux et déplacés. Il 
n'en est pourtant pas ainsi, et vous reconnaîtrez, j'espère, dans 
le cours de ma plaidoirie, que ce que j'en vais dire était néces-
saire à l'intelligence de quelques-uns des faits du procès, et de-
vait servir d'ailleurs à expliquer toute ma conduite.... 

Dans les autres parties de ma défense, je n'attends rien que 
de la justice du Tribunal; mais dans celui-ci, Messieurs, oii, 
je suis condamné à vous parler de moi, souffrez que je solli-
cite toute votre indulgence, et que j'ose môme compter sur vo-
tre bonté. 

Ici M" Marrast expose rapidement qu'il entra pour ainsi dire 
encore enfant comme simple soldat dans les rangs de la garde 
impériale, où il devint capitaine adjudant-major à l"àge de 
ving-un ans. Il achevait à peine sa dix-huitième année quand 
il reçut la décoration de la Légion-d'Honneur, si enviée dans 
ces jours de grandeur et de magnificence nationales. 

A l'époque du 20 mars 1811, il fit partie de la députation en-
voyée à l'empereur par la ville de St-Gaudens : quoique le plus 

Pour moi, Messieurs, je ne perdrai jamais le sentiment des 
obligations que m'ont imposées les faveurs de la ville d'Or-
thez ; et c'est pour lui montrer de quel dévoûment je suis ca-
pable pour elle, que je n'ai pas craint de m'exposer à toutes 
les conséquences du procès qui vous est soumis... 

Je n'ai plus à vous parler, Messieurs, que d'un autre acte 
de ma vie ; — mais c'est le plus courageux... J'avais près de 
quarante ans, lorsque je fus me replacer sur les bancs de 
l'école et que je me condamnai aux labeurs qui m'ont permis 
de me présenter devant vous avec quelque dignité... Vous de-
vez comprendre, Messieurs, tout ce qu'il m'a fallu de résigna-
tion et d'énergie. Quand ma constance a été soumise aux plus 
rudes épreuves, savez -vous , Messieurs, ce qui m'a sauvé du 
découragement?... Permettez-moi de vous l'avouer. J'ai deux 
fils, dont j'ai ambitionné de faire des citoyens utiles. Je me 
suis trouvé si malheureux d'avoir manqué ma carrière, que 
j'ai voulu m'en consoler en assurant, autant qu'il serait en 
moi, celle de mes enfans. 

Le plus jeune se destine à la guerre. Au sortir de Saint-Cyr, 
où il a été admis cette aiînée, il trouvera pour guide et pour 
protecteur l'un de mes frères, qui le fera profiter de l'estime 
qu'il s'est acquise dans son arme. Avec l'exemple de son oncle, 
je suis tranquille sur son avenir. 

Pour l'aîné, qui sera licencié en droit dans quelques mois, 
j'ai conçu une ambition plus grande. Il est d'une noble famille 
parlementaire, et je me berce de l'espoir qu'il sera digne, un 
jour, d'entrer dans la magistrature. C'est pour mieux assurer 
sa route que je me suis voué moi-même à la vie laborieuse de 
l'avocat. 

Mon fils appartient aux Du Poey, aux Candeau, aux Duplàa, 
aux Salettes, aux Charritte Et s'il méritait jamais de pren-
dre à la Cour royale le siège qu'occupa son grand-père au 
Parlement de Navarre, la fin de ma carrière aurait dignement 
répondu à ce que mes antécédens ont pu avoir de plus honora-
ble 

Maintenant, Messieurs, qui est-ce qui osera venir me dire 
que j'ai pu, moi, outrager la magistrature? Moi, avocat si 
pénétré de tout ce qu'elle est, de tout ce que nous lui devons ! 
Moi, dont la famille compte un si grand nombre de magis-
trats ! Moi, qui compte mes amis les plus chauds parmi les ma-
gistrats les plus éminens dont la France s'honore 

J'arrive, Messieurs, aux faits qui ont amené la publication 
de mon écrit ; mais avant d'en commencer le récit, je tiens à 
rappeler l'engagement que je pris à votre audience du 26 fé-
vrier. 

Je suppliais ceux qui auraient été disposés à me soupçonner 
de méchanceté, ou seulement d'exagération, de suspendre leur 
jugement, m'engageant à leur démontrer la modération que 
j'ai gardée, en "présence d'excès ausêi monstrueux que ceux 
dont nous avons souffert. Cet engagement, je viens le remplir 
aujourd'hui. . 
p%il résultede la défense que vous avez entendue, que plusieurs 
de mes témoins ne sont venus ici que pour se parjurer, et j'ai 
hâte de déclarer moi-même qu'il se trouve en effet dans l'en-
quête plus d'un faux témoignage. Mais quels sont les témoins 
qui ont été sincères ? Vous nommez les uns, je m'empare au 
contraire des autres. Et c'est dans une affaire de cette nature 
qui, comme vous le dites, n'a pas de précédent dans nos anna-
les judiciaires, que vous voudriez étrangler la discussion et 
entraver la défense ! 

Je déclare que les documens que j'apporte sont de nature à 
justifier seuls l'écrit qu'on me reproche. Ne croyez donc pas 
que les jugemens sur lesquels je me fonde ressemblent à des 
jugemens ordinaires; ils sont empreints d'un caractère à part. 
Mes adversaires y ont imprimé lenr cachet incomparable. Après 
les avoir lus, il vous sera facile de décider si j'ai été modéré 
dans l'expression de mes griefs, et vous n'aurez plus à hésiter 
sur la for que vous devrez ajouter à tels]ou à'tels témoignages. 

Dans le cours de ma dernière plaidoirie devant vous, Mes-
sieurs, j'eus occasion de citer un fait qui me parut exciter la 
surprise du Tribunal et l'incrédulité au banc de la défense. Je 
vous racontai qu'un jour, dans une affaire correctionnelle, 
ayant eu à relever énergiquement de faux témoignages, contre 
uu homme auquel M. Lescun paraiss^jt s'intéresser, on voulut 
me punir démon langage, en accordant, d'office, des domma-
ges-intérêts au prévenu. Je n'ai pas pu faire entendre cet hom-
me, qui aurait déposé de l'utilité de ses démarches, parce qu'il 
•est aujourd'hui sous la main de là justice, dans un département 
éloigné (M. Lescun ne porte pas bonheur à ceux qu'il protège). 
Mais voici l'expédition du jugemènt dans lequel se trouve la 
preuve du fait principal... 

M. le président,: M" Marrast, le Tribunal ne peut pas lais-
ser lire des jugemens qui auraient pour objet de mettre en 
cause tout le Tribunal d'Orthez. 

M' Marrast : Mais, Monsieur le président, l'écrit qu'on in-
crimine attaque tout le Tribunal, et l'absence d'un seul de ses 
membres ne saurait s'opposer à ce que je justifie ces attaques 

D'un autre côté, il résulte de l'enquête que M. Lescun était 
l'âme de ce Tribunal ; qu'il y était omnipotent. Or, vous voyez 
quelle présomption je pourrais tirer contre lui de cette circons 
tance. Enfin, mes deux adversaires ayant concouru à ces ju-
gemens, l'un d'eux en doit nécessairement prendre la respon-
sabilité, et vous voyez encore quelles présomptions ce fait doit 
me fournir. J'espère donc que le Tribunal me permettra de lui 
soumettre les documens que je lui apporte; uooumena 8 ' im-
portais qu'ils justilient pleinement tout ce *}ue j'ai pvniiro ou 
écrire contre les deux juges. 

M. le président : Non, Monsieur ; le Tribunal ne pourrait 
jamais savoir d'une manière certaine auquel de vos adversai-
res il devrait attribuer la responsabilité dont vous parlez. 

M' Marrast : Je prie le Tribunal d'en décider sur les con-
clusions que je vais prendre. 

M. le président : Prenez vos conclusions. 
M e Marrast rédige et fait signer par son avoué des conclu-

sions tendant à être autorisé à donner lecture et à se prévaloir 
des jugemens en question. 

Le Tribunal rend un jugement par lequel il décide que ces 
jugemens ne seront pas lus. 

M' Marrast : Le Tribunal a-t-il entendu étendre cette inter-
diction aux deux jugemens dont M. Lescun s'est reconnu le 
rédacteur? 

M. le président : Pour ceux-là, lisez-les. 
Ici M" Marrast rend compte d'une affaire, et en lit le juge-

ment. 

. Cette décision, poursuit M" Marrast, doit vous donner la me-
sure de celles que j'avais à produire. Mais voici celle qu'il m'est 
permis de vous présenter encore : 

Le 4 février 1840, M. Pascalot, desservant la commune de 
Labastide-Cézeracq, fut traduit en police correctionnelle pour 
avoir injurié un des notables de la commune en place publi-
que. On ne s'avisa pas alors de soulever contre le plaignant une 
exception d'incompétence, et le Tribunal, qui eût dû la déclarer 
d'office dans le cas où elle aurait existé, rendit un jugement 
dans lequel il relaxa le sieur Pascalot de la plainte, les dépens 
demeurant néanmoins compensés. 

Ce jugement surprit beaucoup l'auditoire, car les dépositions 
avaient été accablantes contre le prévenu. Si la personne outra-
gée ne porta pas sa plainte en appel, c'est qu'à la suite de pour-
parlers qui eurent lieu avec les supérieurs de l'abbé Pascalot, 
elle fut en droit de compter qu'il serait bientôt pourvu au rem-
placement de ce-prêtre. Il n'en fut rien cependant. Le desservant 
de Labastide est resté imposé à des fidèles auquels il s'est ren-
du antipathique. 

Voici les faits que lui impute encore aujourd'hui l'institu-
trice de sa commune : 

1° L'année dernière il fit enlever publiquement la chaise que 
l'institutrice occupait sur le devant de l'église, à la place même 
qui lui «avait été fixée par M. le curé, et celui-ci lui en-
joignit d'une manière blessante pour elle, scandaleuse pour 
le public, d'aller se placer sur le derrière; 

2" Il a défendu publiquement et à plusieurs reprises, aux 
filles qui fréquentent l'école, de se présenter à son catéchisme • 

3° Il en a chassé, deux fois, une élève de l'institutrice ; 
4° Dans ses sermons il lui arrive souvent de la personnifier. 

Ainsi, le premier dimanche du carême dernier, il dit dans son 
prêche: « Il y a, dans cette paroisse, une personne à qui je 
n'ai cessé de donner des conseils depuis six ans ; mais elle" a 
toujours fait valoir sa tête. Cette personne est une impudente : 
elle s'en va chez les mères de famille, pleurant avec les unes 
riant avee les autres, caressant les unes, embrassant les autres. 
Je vous le répète, c'est une impudente. » En disant ces mots, il 
désignait si clairement l'institutrice, que tous les regards de 
l'auditoire étaient fixés sur elle, et elle en fut morte de confu-
sion si elle n'était aperçue que la saine partie des assistans 
appréciait à sa juste valeur la conduite du desservant; 

5° Les femmes de mauvaise vie sont seules exclues de la cé-
rémonie des relevailles, ce qui n'a pas empêché M. l'abbé Pas-
calot de se refuser avec obstination à relever l'institutrice, mal-
gré les plus humbles supplications de la famille de cette der-
nière, nommément de sa belle-mère et de son époux. 

Voilà un premier ordre de faits qui ne furent racontés au 
Tribunal que pour qu'ils lui fussent tous connus, mais dont 
nous n'entendions pas d'ailleurs qu'il eût à s'occuper. Voici 
ceux qui firent l'objet de la demande : 

1° M. l'abbé Pascalot a fait dire à l'institutrice, par un mes-
sager, qu'elle eût à quitter la commune sans le moindre délai. -
que sans cela, il saurait bien l'y contraindre ; 

2° Il a dit à la mère d'une élève que, si elle contin.'jait d'en-
voyer sa fille à l'école de l'institutrice , elle n'eût jamais à se 
présenter devant lui , parce que cette institutrice était une fille, 
perdue , Une femme corrompue , indigna de recevoir des en-
fans ; 

3° Il a dit a un homme charge d'une commission pour l'in-
stitutrice, de se garder de la voir, parce qu'elle était une scélé-
rate et une femme perdue ; 

4° Il a imputé à l'institutrice d'avoir occasionné la désunion 
qui existe actuellement dans un ménage par les relations cri-
minelles qu'elle avait atec l'époux ! ! 

5° Pour empêcher l'adjoint de Labastide de signer le certifi-
cat que lui ont délivré les notables de la commune , M. l'abbé 
Pascalot l'a présentée à lui comme une femme de mauvaise vie 
indigne de l'intérêt des honnêtes gens ; 

6" Au moyen des mêmes calomnies, M. l'abbé Pascalot a sur-
pris la religion de M. le maire, qui retira un jour à l'institu-
trice la clé de l'école ; dans cette circonstance, l'institutrice 
ayant voulu louer une chambre pour y faire sa classe, M. l'abbé 

Pascalot en détourna le propriétaire en disant que l'institutrice 
était une femme corrompue et de mauvaise vie. 

7° Eu dehors de l'église et de ses fonctions sacerdotales le. 
desservant a détourné les élèves du vilfage à suivre l'école' de 

l'institutrice, et ila fait des démarches semblables auprès des; 
parens... 

Réduite à demander protection de la justice des Tribu-
nailfc, l'institutrice intenta une action civile en dommages et 

intérêts pour réparation du préjudice qui lui était porté par les 
calomnies du desservant. 

Cité en conciliation, l'abbé Pascalot ne se présenta pas ; mais 
il fit répondre par un mandataire ad hoc que Faction qui lui 
était intentée était dénuée de tout fondement, ainsi qu'il le fe-
rait voir si on avait la témérité d'y donner suite. 

Le 30 octobre dernier, ajournement devant le Tribunal d'Or-
thez. 

L'affaire portée à l'audience, plaidant pour l'institutrice 
j'eus soin, après avoir raconte tous les faits, de séparer les cinq 
premiors, qui présentaient des cas d'ahus, des sept autres qui 
ne constituent que des délits communs.—Et je ne demandai à. 
rapporter la preuve que des derniers. 

La cause réduite à ces termes, ne semblait pas comporter de 
discussion, et cependant le défenseur de l'abbé Pascalot fiolli-
cita un long délai pour répondre. Je répétai alors 'ce que l 'avais 
déjà eu l'occasion dédire pour obtenir la fixation de 'ia cause-
savoir : que l'affaire, par sa nature, était d'une urgonce incon-
testable; que do plus, il importait de procéder à l'enquête dans 
le plus bref délai possible, attendu le grand âge de l'un des 
principaux témoins et la maladie incurable d'un autre. 

Malgré cela, l'avocat du prêtre insista pour obtenir' le délai 
qu'il avart demandé. 

Sur quoi le président prononça le revoi à la huitaine. 

<■ Mais. Monsieur le président, ïeprit. le défenseur du des-
servant, lime sera diftioile do venir prêt au jour.que vous in-
diquez. » 

Le président allait répondre, et probablement maintenir 
sa décision, lorsque M. Lescun lui coupa la parole, et s'adres-
sant à l'avocat du prêtre, lui dit : Le temps qu'il vous faudra-
vous faut-il un mois 'i ' 

Pas de réponse de la part de l'avocat, et le président reve-
nant sur la décision, remit sa cause à la quinzaine. ' 

La quinzaine expirée, l'avocat du desservant après avoir 
nié les faits d'une manière absolue -

plaid» longuement 1 incom-
pétence, 041 soutenant (pie, lors mémo que les faits se seraient 

p aasés ainsi que le disait l'institutrice, le desservant aura» 
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toujours été dans l'exercice do ses fonctions ; — que, dès lors, 

la demanderesse n'avait pu se passer de l'autorisation du Con-

seil d'Etat. 

Durant cette plaidoirie, dont le barreau, à l'un»nimité, trou-

vait le système insoutenable, M. le procureur qut^oi, qui tenait 

le parquet, prenait d.-s notes, eii manifestant quvertcmeijt qu 'il 

se disposait a conclura contre l'incompétence. 

Lorsque la plaidoirie fut terminée, moi, qui n'q,yais pas dû 

m'attendre à une pareille exception, et qui dès-lors n'en avais 

rien dit, je me levai pour répliquer ; mais M. le président me 

refusa la parole, en me disant que l'afifairc ('(ail entendue. 

Personne ne douta alors que le Tribunal, tout op't'ief ,' np par-

tageât l'opinion commune, et c'est probablement ce qiii empê-

cha M. le procureur du Roi de prononcer lui-même son réqui-

sitoire; il ne parla donc pas, et les pièces, sur l'injonction de 

M. le président, furent remises sur le bureau. 

Six jours après, le Tribunal rendit le jugement que voici : 

IIe Marrast donne lecture de ce jugement par lequel le Tribu-

nal , ' \ 
« Ouï le ministère public, déclare que !a dame Plassot, 

épouse Senbertrand. institutrice, partie de M" Dufourcq, s'est 

mal et incompétemment yourvue dans sa demande en domma-

ges-intérêts contre l'abbé Pascalot, prêtre desservant, partie de 

M" Biacabe; ce faisant, rejette cette demande, et condamne la-

dite dame Plassot à tous les dépens envers la partie de Bia-

cabe. » 

Quelque habitués qu'ils fussent aux iniquités, les gens d'af-

faires, sans exception, se montrèrent indignés, à l'envi, de la 

manière avec laquelle avait agi le Tribunal en cette circons-

tance. Chacun alors se rappela comment on m'avait retusé la 

parole sur l'exception soulevée par mon adversaire. Alors on 

s'expliqua pourquoi le Tribunal, qui ne refusait jamais la ré-

plique, — qui, dans les plus simples affaires, prodiguait les 

délais pour entendre les avocats tant qu'ils voulaient parler, 

s'était, pour la première fois, montré infidèle a ses habitudes. 

On se rappela le jugement de 1840, rendu par les mêmes ju-

ges contre le même prêtre , placé dans une situation identique. 

Plusieurs personnes affirmaient qu'on avait entendu le juge om-

nipotent rassurer le curé d'Orthez sur les inquiétudes que lui 

causait cette affaire ; et l'on rapprochait le refus qui m'avait été 

fait de la parole , de la manière dont M. Lescun avait fait ob-

tenir à mon contradicteur un plus long délai que celui qu'avait 

fixé le président 

D'autres affirmaient que le jugement avait été imposé au pré-

sident, auquel ses deux collègues n'avaient pas permis la moin-

dre réflexion. A cette occasion , chacun se rappelait les plai-

doiries lors de l'audience, écoutées par M. Lescun, en l'absence 

de l'une des parties. 

Chacun se rappelait les jugemens connus d'avance, qui 

avaient embarrassé quelquefois ceux-là mêmes qui en avaient 

• profité ; quant à moi, j'avoue que mon exaspération était 

grande... Vous êtes ou vous avez été avocats, Messieurs, et je 

crois bien alors que vous me la pardonnez» 

Au sortir de l'audience, l'avocat du prêtre se vit entouré de 

tous les gens d'affaires, qui s'étonnaient qu'il se fût décidé à 

soutenir un pareil système. Que voulez vous? nous répondi t-il, 

on me l'a imposé... 

Après tout, cependant, l'institutrice n'avait pas été défendue. 

Le prêtre était devenu demandeur dans son exception, et puis-

qu'elle avait été admise sans que la partie adverse eût été au-

torisée à combattre ce moyen, il se trouvait que celle-ci avait 

été condamnée sans 'avoir été entendue. Or, Messieurs, je lede-

mande aux plus prévenus, quel nom donner à un jugement 

■ pareil, rendu contre une partie dont on n'a pas voulu écouter 

la défense ? Le droit sacré de la défense avait donc été violé. 

Je crus alors devoir en appeler au conseil de l'ordre des avo-

cats. — Il se réunit immédiatement, et la délibération fut 

prise à l'unanimité. — Notez que l'avocat de l'abbé Pascalot est 

membre du conseil, et qu'il prit part à la délibération. {Déli-

bération du 21 décembre 1844.) ' 

' C'est à la vue de tant d'abus et sous l'impression de tous ces 

désordres, que je me déterminai à la publication de l'article 

incriminé. Vous vous rappelez, Messieurs, qu'il parut d'abord 

dans l'Observateur, et qu'il fut jugé inattaquable par mes ad-

versaires eux-mêmes. Vous n'avez pas oublié davantage dans 

quel intérêt je crus devoir demander la nullité de l'assignation 

qui me fut donnée devant vous, en même temps qu'à la 

Sentinelle. 

Lorsque vous eûtes joint l'incident- au fond, vous vous sou-

venez encore que, libre de ne pas m'avouer l'auteur de l'arti-

cle; — libre surtout de l'expliquer de manière à rendre toute 

poursuite impossible , en me retranchant derrière la forme 

hypothétique et la généralité des termes, je revendiquai la 

responsabilité de mon œuvre en déclarant que c'était bien les 

deux juges d'Orthez qui me l'avaient inspirée; que c'était bien 

M. Claverie que j'avais voulu peindredans la première hypothèse; 

que c'était bien M. Lescun (pie j'avais essayé de faire ressem-

blant dans la seconde. En me plaçant ainsi carrément, on face 

de mes adversaires, j'entendais accepter dans toutes ses consé-

quences le dilemme de M. le procureur du Roi : il fallait que 

ie subisse toutes les sévérités de la loi comme calomniateur, ou 

que .'es deux magistrats quittassent leur siège. 

Le changement de juridiction m'importait peu, dès que j'a-

vais pour jû^es des hommes intelligens et intègreSj Mais, j'eu 

conviens, j'étais Join de m'attendre à voir mettre la moindre 

restriction à mes moyens de défense. 

Dès que mes adversaires affectaient de provoquer la preuve 

de mes imputations, et que j'acceptais leur défi, je me croyais 

en droit d'arriver à cette preuve tout aussi facilement devant 

vous, Messieurs, que devant la Cour d'assises. 

Je ne comprenais pas que vous pussiez être exposés à con-

damner, comme juges, le même fait que vous auriez innocen-

tés comme jurés, parce qu'en cette dernière qualité vous auriez 

eu des éiémens de conviction plus divers et plus nombreux. 

Mon esprit résistait à l'idée qu'un fonctionnaire public pût 

être jamais en droit de dire à celui qu'il accuse de diffama-

tion : 

« Devant le jury ,vous prouveriez tout ; 

» Mais devant le Tribunal je vous empêcherai peut-être de 

prouver, et, dans tous les cas, j'affaiblirai votre preuve. Venez 

devant le Tribunal... » 

Plus ma responsabilité était engagée, plus je m'attendais à 

avoir de latitude pour mon enquête. 

Vous en avez jugé autrement, Messieurs ; la Cour a confirmé 

votre décision : je n'ai plus qu'à m'y soumettre. Mais je re 

commande l'erreur dans laquelle je suis tombé à ceux qui pour-

raient s'occuper encore des garanties qui manquent à la liberté 

de la presse. 

Après avoir terminé cette première partie de sa plaidoi-

rie, M' Marrast a abordé les faits articulés et les enquê-

tes ; mais il n'a pu finir dans cette audience, et le Tribu-

nal a renvoyé la cause au lendemain 3 juillet. 

À l'ouverture de l'audience, M
e
 Marrast a repris sa plai-

doirie, et ne l'a terminée qu'à une heure et demie. 

Me
 Boutoey a ensuite présenté la défense de la Senti-

nelle des Pyrénées. 

A l'audience du 4, M. Peyrecare, procureur du Roi, a 

conclu contre les prévenus. 

Le prononcé du jugement a été renvoyé au 11 juillet. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 12 juillet. 

NOM COMMERCIAL. — USURPATION. — MARQUE DE FABRIQUE. — 

VINS DE CHAMPAGNE. 

La Cour dë cassation s'est occupée aujourd'hui d'un procès 

dont nous avons eu déjà occasion d'entretenir nos lecteurs, et 

oui intéresse à un liant degré une branche importante do l'in-

dustrie vinicole. 11 s'agissait d'apprécier la régularité de la 

poursuite dirigée contre les sieurs de Martigny, Besnard et 

autres, qui avaient, sur des vins de Vouvray " ehampanisès, 

apposé la fausse marque du nom de fabricans du département 

de la Marne et la fausse indication des vignobles d'Aï et Ver-

zy. Voici dans qnclles circonstances cette poursuite avait été 

intentée. 
Par suite de la plainte de la dame veuve Chcquot, une or-

donnance de la chambre du conseil du Tribunal de Tours, a 

renvoyé en police correctionnelle les sieurs Kantorowicz, Cha-

pat de Martigny et Besnard, sous l'imputation 1° d'avoir, com-

me auteurs ou complices, apposé sur des bouchons de vins de 

Champagne, le nom d'un fabricant ou commerçant autre que 

celui à qui ces vin? appartenaient, et d 'avoir mis en vente et 

livré de! objets ainsi marqués d'un nom supposé; 2" d'avoir 

fait apposer sur des bouefjons employés par cdx à fermer des 

bouteilles contenant des vips de Vonypay ou des environs, le 

nom d'pn lieu aufre que celui de la fabrication j les trois pro-

miers pomme aptegfS et je dernjer comme complice; 3° d'a-

voir, comme auteurs on complices, trompe les acheteurs sur 

la nature des vins par eux vendus. 

Le Tribunal correctionnel de Tours, par jugement du 12 

septembre |8i't, a écal-fé les dep* faits compris dans le pre-

mier chef (Je la. prévention, à l'égard des sieurs do Martigny et 

Besnard. Sur les deux derniers chefs, a condamné de Martigny 

et Cbapat à une amende de 200 fr. Besnard a été condamné a 

une amende de 100 f. sur le chef relatif à l'apposition d'un nom 

de lieu autre que celui de la fabrication, et à la mise en cir-

culation d'objets ainsi marqués. Kantorowicz fut condamné à 

trois mois de prison, à 50 fr. d'amende, et à 1,000 fr. de dom-

mages-intérêts envers la veuve Clicquot. 

Sur l'appel devant le Tribunal de" Blois, le ministère puHjç 

a soutenu que les deux faits qualifiés d'apposition sur un ob-

jet fabriqué d'un nom autre que celui du fabricant qui en est 

l'auteur, et de mise en circulation d'objets ainsi marqués, con-

stituaient, dans les circonstances particulières de la cause
?
 le 

crime de contrefaçon de la marque d'un établissement particu-

lier de commerce, et d'usage do la marque contrefaite ; en con-

séquence, il s requis que le Tribunal se déclarât incompétent 

sur ces deux premiers faits de la prévention. 

Le Tribunal de Blois a rendu, le 7 mars 1845, un jugement 

ainsi conçu . 

« Vu les art. 16 et 17 de la loi du 22 germinal an XI, (48 du 

Code pénal, et la loi du 28 juillet 1821 ; 

« Considérant que la loi du 28 juillet 1824 n'a point dérogé 

aux lois antérieures applicables à la contrefaçon proprement 

dite des marques particulières de commerce ; 

» Qu'au contraire, l'article 2 réserve virtuellement l'effet des 

articles 142 et 143 du Code pénal à cet égard; 

» Qu'en outre, il ressort évidemment de l'exposé des motifs 

de cette loi devant les chambres et des discussions qui ont pré-

cédé son adoption, que, sans rien ôter à la juste sévérité dont 

le Code pénal a frappé la contrefaçon, elle a eu pour objet 

unique défaire cesser l'assimilation trop rigoureuse résultant 

de l'article 17 de celui du 21 germinal an XI, entre la contre-

façon et les simples manœuvres avec lesquelles, sur une mar-

que non contrefaite, on fait passer un nom supposé; 

» Que sous ces différens rapports, le Tribunal serait incom-

pétent pour connaître des deux chefs de prévention dont il 

s'agit, s'ils représentaient les éiémens constitutifs du crime de 

contrefaçon d'une manière particulière, ou d'usage d'une pa-

reille marque contrefaite; 

» filais considérant que, d'après l'article 16 de la loi du 22 
germinal an XI, qui n'a pas été modifiée en ce point pari 

Code pénal, on doit entendre par marque particulière un signe 

ou emblème quelconque apparent, que tout manufacturier ou 

artisan a le droit d'appliquer sur les objets de sa fabrication, 

pour en établir, et au besoin permettre d'en reconnaître, à 

première vue, l'origine et la spécialité; 

» Que cette marque ne peut être, à l'égard des liquides 

qu'une marque appliquée extérieurement sur les vases qui les 

renferment, dans l'intention d'en imposer aux acheteurs ; 

» 'Qu'on ne peut assimiler à une pareille marque l'apposition 

d'un nom ou d'un signe même légalement reconnu sur des bou-

chons fermant des bouteilles, alors que le nom et le signe sont 

placés à l'intérieur et invisibles ; 

» Que l'acheteur, dans ce cas, n'est pas trompé par une mar-

que qu'il n'a pas aperçue, qu'il a reçu la marchandise de 

confiance, et sur la simple déclaration du vendeur qu'elle pro-

venait d'une certaine fabrique; 

» Que si en réalité il y a eu tromperie, c'est d'après les ma-

nœuvres qui ont servi à la consommer que le fait doit être 

qualifié et puni, et non eu égard à l'existence ignorée d'une 

inarque qui n'a exercé aucune influence sur l'acheteur; 

» Considérant que la prévention imputée aux prévenus, d'à 

voir contrefait la marque do la maison Clicquot, pour en mar 

quer sur la partie renfermée dans l'intérieur des bouteilles une 

certaine quantité de bouchons, et d'avoir fait usage de bou-

chons ainsi marqués; mais qu'il n'est pas allégué que sur au-

cune des bouteilles vendues par les^irévenus ou trouvées en 

letir possession il existât de fausses marques apposées exté-

rieurement, ni même à l'égard des bouteilles vendues ; que h 
marque existant à l'intérieur ait contribué à tromper les ache 

tours sur la fausse provenance des vins; qu'il est au contrair 

reconnu queceux-ci seseraient uniquement décidés sur la foi des 

assurances personnelles des vendeurs, ou d'autres manœuvres 

étrangères à cette marque, lesquelles manœuvres ne constituent 

qu'un délit de tromperie sur la nature de la marchandise, prévu 

et puni par l'article 423 du Code pénal, et de la compétence du 

Tribunal correctionnel ; 

» Le Tribunal se déclare compétent, ordonne qu'il sera pro-

cédé à la continuation des débats, tant sur les chefs dont il 

s'agit que sur les autres chefs do la prévention. » 

Après la prononciation de ce jugement, le ministère public a 

déclaré se pourvoir en cassation, et a conclu à ce que les dé-

bats fussent restreints aux deux derniers chefs de la préven-
tion. 

Les avocats des prévenus ont déclaré que leur intention était 
de faire défaut, et le Tribunal a statué en ces termes : 

« Considérant qu'il s'agit d'un jugement sur la compétence, 

contre lequel le recours en cassation est autorisé par l'article 

416 du Code d'instruction criminelle avant le jugement défi-
nitif; 

» Considérant qu'en matière criminelle le pourvoi est sus-
pensif ; 

» Ordonne qu'il sera sursis, quant à présent, à statuer sur 

les deux premiers chefs de la prévention, mais qu'il va être 

procédé à la continuation des débats quant aux deux autres. » 

A la suite de ce jugement, le ministère public a conclu à ce 

qu'il fût donné défaut contre les sieurs Besnard et de Martigny 

dans le où jls refuseraient de prendre part aux débats ulté-

rieurs, et qu'il leur fût fait, comme coupables dos délits résul-

tant des deux derniers chefs de la prévention, l'application des 

articles 1"' de la loi du 28 juillet 1824 et 423 du Code pénal. 
Les prévenus n'ont pas répondu. 

Le Tribunal a rendu alors un jugement ainsi conçu : 

« Considérant que dans la séance d'hier, à la suite du rap-

port de la procédure, les prévenus Besnard et Martigny ont 

comparu devant le Tribunal, et ont répondu à toutes les inter-

pellations qui leur ontété faites sur les différens chefs de la pré-
vention ; 

» Qu'à la vérité le pourvoi en cassation formé par M. le pro-

cureur du Roi, contre le jugement de compétence rendu sur 

les deux premiers chefs, a mis le Tribunal dans la nécessité do 

scinder les débats et de les restreindre aux deux derniers chefs 

seulement, mais qu'il n'existe pas entre tous ces différons 

chefs une corrélation tellement intime qu'il ne puisse être sta-
tué séparément sur les deux derniers ; 

« Qu'en l'état, les débats se trouvant régulièrement et con-

tradictoirement engagés sur tous, celte circonstance n'a pu en 

changer le caractère ; qu'il ne saurait dépendre des prévenus, 

après qu'ils ont été interrogés, de se retirer, sans aucun motif 

plausible, d'un débat commencé; que la procédure n'a donc 
pas cassé d'être contradictoire ; 

» Au fond, sur le chef relatif à l'apposition d'un nom de lieu 
autre que celui de la fabrication ; 

» Considérant que si, en raison de ce que les uoius de 

Aï et Verzy, noms de crus champenois, ne figuraient que 

sur la partie des bouchons compris dans l'intérieur des 

bouteilles et n'étaient point visibles à l'extérieur, les faits à ce 

relatifs ne rentrant pas dans l'application de la loi du 28 juillet 

1821, on ne peut, toutefois, se dissimuler la gravité de ces 

faits comme élément constitutif du délit d'avoir trompé des 

acquéreurs sûr la nature des objets vendus; 

» Sur le deuxième des chefs réservés, considérant qu'il est 

établi au procès que, dans le cours de l'année 1843, Besnard, 

Martigny et Chapat, ont fait usage pour bouclier un grand 

nombre de bouteilles de vin mousseux, fabriqué en Touiaine, 

et vendu par eux, de bouchons marqués, aiusi qu'il est dit 

ci-dessus, des noms de Aï et Verzy ; qu'en ouStre lesdits Mar-

tigny, Besnard et Chapat ont, à plusieurs reprises, et au 

cours de la même année, vendu des vins de Vouvray mousseux 

pour du vin de Champagne ; 

>< Que par tous ces faits ils ont trompé leurs acheteurs sur 

la nature des vins qu'ils leur vendaient ; 

» Par ces motifs, le Tribunal relaxe les prévenus sur le pre-

mier chef, et les déclare coupables du l'ait d'avoir trompé les 

acheteurs sur la nature des choses vendues, délit prévu par l'ar-

ticle 423 du Code'pénal, etc.; 

» Condamne les sieurs de Martigny, BesnarJ ef Chapat, 

chacun en trois mois d'emprisonnement et (00 fr. d'amende. 

» Statuant sur les conclusions des parties intervenantes, 

» Considérant que les prévenus, en livrant au commerce une 

certaine quantité de vins de Touraii|c sous ]e nom 4e Champa-

gne, en les faisant notamment passejt pour du vin eje Aï et de 

Verzy, ont occasionné aux négocians (Je jfe localityS un grand, 

préjudice ; 

Considérant (pie, bien que le préjudice frappe collective-

ment sur tous les commerçans de vins de cette contrée, les 

ntervemins ont néanmoins le drpit iird̂ vi(JJi8l de réclamer 

pour le tort qu'ils ont personnellement éprouvé; 

Que si ce n'est pas le cas de leur accorder une réparation 

pécuniaire, il est toutefois juste de les autoriser, dans l'inté-

êt de leur commerce, à rendre public le présent jugement par 

toutos les voies de droit ; 

(Par ces motifs, autorise les parties de Robin, à titre de 

dommages-intérêts, à faire afficher par extrait le présent ju-

gement au nombre de TJOO exemplaires, etc. » 

Les prévenus se sont pourvus, tant çqtitre ce dei'tllpr juge-
ment que contre celui qui avait sursis à statuer sur les deux 

premiers chéfs de la prévention ; et le ministère public, qui 

s'était pourvu contre le jugement rendu sur la compétence, 

s'est également pourvu contre le jugement qui a statué sur le 

fond. 

M' Mandaruux-Vertamy, avocat, a soutenu le pourvoi des pré-

venus. 

Sur ce double pourvoi des prévenus et du ministère public, 

M c' Morin est intervenu au nom de Mme veuve Clicquot et de 

M. Valbaume, président de la commission nommée par les négo-

cians eu vins de Champagne. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Vincens Saint-

Laurent, et les conclusions de M. l'avocat-général Quénault, a 

rejeté le pourvoi du ministère public et des prévenus. Elle a 

décidé notamment que l'apposition sur la partie intérieure des 

bouchons fermant des bouteilles de vin champanisé de la 

marque nominale d 'une maison de commerce de vins deCham-

pagne constitue, non le crime de faux, mais le délit puni par 

"article 1 er de la loi du 28 juillet 1824; 

Que ce délit d'usurpation de marque nominale est indé-

pendant du délit de tromperie envers les acheteurs, qui peut 

résulter de la vente de faux vin de Champagne ; que le vin de 

Champagne rentre dans les produits fabriqués, et que, dès-

lors, l'indication mensongère faite sur les bouchons d 'un lieu 

de fabrication, tels qu'Ai ou Verzy, est .réprimée par la loi du 

28 juillet 1824 ; enfin, la Cour a jugé qu'il n'y a pas indivisibi-

lité entre lo délit d'usurpation de nom et le délit de tromperie 

envers les acheteurs. 

Nous publierons le texte de cet arrêt, important pour le com-

faits que l'instruction a établis contre l'accusé : 

« Blanchetière était garçon pâtissier pjiezun marchaml 

de vins-traiteur, rue Marie-Stnart, lorsque dans le
 co 

rant de l'année dernière il fit la connaissance de la fin 
Jeanne Dufour dh^ Jcmrnv, qui demeurait dansla mèiT 

il toucha une somme at
 s

 qu'il employa!" 

maison. Vers lu même 

— Dans la même audience, la Cour a donné acte à l'admi-

nisiration/orestière, du désistement de son pourvoi contre un 

jugement rendu par le Tribunal correctionnel de St-Flour, ju-

geant sur appel, le 13 août 1844, en faveur de Jean Barbet. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 12 juillet. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. UN RÉFUGIÉ POLONAIS. 

Constantin Pristleintin, âgé de vingt-quatre ans, fils 

d'un ancien colonel qui a fait sous l'empereur les guerres 

de 1813 et de 1814, avait fait ses études à l'université 

d'Heidelberg, avait été choisi à l'école militaire de Varso-

vie pour occuper au collège de Wilna une chaire de pro-

fesseur de langue. Une conspiration, à la tête de laquelle 

était le comte Platt, jeta le trouble dans ce collège, et 

amena la translation dans une citadelle de quelques 

élèves et des professeurs qui , au lieu de réprimer 

la révolte , s'étaient unis aux révoltés. Pristleintin 

et son frère, qui étaient au nombre des individus ainsi 

transférés, parvinrent à s'échapper, munis de 60 louis, 

qu'ils furent obligés d'abandonner aux gendarmes de 

Leipsick, qui les avaient arrêtés, et qui les relâchèrent 

après avoir soulagé leur bourse. 

Les deux frères se séparèrent à Francfort et se dirigèrent 

l'un sur la France, l'autre sur l'Egypte. Constantin arriva 

à Paris, grâce au secours qu'il reçut sur la route. Il tra-

vailla aux fortifications ; mais accablé de fatigue, il tomba 

malade, et passa un mois à l'IIôtel-Dieu. 

Au sortir de l'hospice il se trouva sans ressources, et 

n'ayant en perspective que les secours que sa mère lui 

avait annoncés, il escompta ces espérances en contrac-

tant quelques dettes, et, pour augmenter la confiance dosa 

maîtresse d'hôtel, à qui il voulait emprunter 100 francs, 

il lui offrit une lettre de change datée de Varsovie, et sur 

laquelle il avait apposé la signature d'un banquier imagi-

naire de Varsovie. Dès le lendemain, poussé par les re-

mords et le repentir, il écrivit à cette dame pour lui de-

mander pardon, et la pria de ne pas le dénoncer â la 

justice, 

Il était déjà trop tard ; la pièce était dans les mains 

du commissaire de police. Pristleintin fut arrêté, et, pen-

dant qu'il était en prison il apprit que sa mère, âgée de 

soixante-dix ans, avait aussi été arrêtée à Varsovie. Il 

futsaisi, à cette nouvelle, d'un désespoir violent, et il tenta 

de se suicider par strangulation. Les gardiens arrivèrent 

assez à temps pour empêcher l'accomplissement de cette 

tentative de suicide. 

C'est à raison de ces faits que Pristleintin était traduit 

aujourd'hui devant le jury, sous prévention de faux en 

écriture de commerce. 

M" Amyot, son défenseur, indépendamment des circon-

stances, en fait, favorables à son client, a soutenu, en 

droit, en s'appuyant de l'opinion de MM. Chauveau et 

Faustin-Hélie, Théorie du Codepénal, p. 272, 273, 280 

et 309; d'un arrêt de la Cour criminelle, du 29 juillet 

1807; de Merlin, Répert., v° Faux, § 21, que les faits tels 

qu'ils se sont passés ne constituent pas le crime de fanx, 

parce que la signature apposée par 1 accusé au bas de la 

lettre de change incriminée est une signature imaginaire. 

Cette doctrine a été vivement combattue par M. l'avo-

cat-général GlarKaz. 

L'accusé , déclaré non coupable, a été mis en liberté. 

Les jurés ont immédiatement fait remettre au défenseur 

une somme de 55 fr., produit d'une collecte qu'ils ont faite 

dans la chambre de leurs délibérations. 

Même audience. 

TENTATIVE ll'lIOMICIDE VOLONTAIRE PAR ASPHYXIE. PRETEN-

DUE CONVENTION DE SUICIDE COMMUN. 

L'affaire soumise aujourd'hui au jury ne se distingue 

par aucune circonstance remarquable des nombreuses af-

faires du même genre dont nous avons rendu compte. 

C'est toujours le même drame, ce sont les mêmes acteurs 

et les mêmes passions. On débute par des relations cou-

pables, sur lesquelles on s'étourdit tant que dure la pas-

sion qui les a fait naître, mais qui deviennentJntolérables 

dès (pie lu passion a disparu pour l'aire place à la froideur 

et au dégoût. A tout prix, on veut rompre ces relations, 

et c'est souvent par le crime que l'on 'tente à recouvrer 

la liberté qu'on a perdue. Dans ce cas, et pour se sous-

traire aux conséquences d'une mauvaise action, les accu-

sés invoquent le consentement donné par leurs victimes à 

la mort qu'elles ont reçue. — Nous devions mourir en-

semble, — c'est le résumé de toutes les défenses dans 

les affaires de ce genre. 

C'çst aussi ce que dit l'accusé Blanchetière, qui est 

traduit aujourd'hui devant le jury, sous l'accusation de 

tentative d'homicide volontaire commis par asphyxie sur 

la personne de lu lille Dul'our, sa maîtresse. 

Voici, au reste, comment l'acte d'accusation présente les 

époque, ayant atteint sa majoriw 

de 12,000 francs qu'il employa -, 
l'acquisition d'un fonds de cafetier traiteur, situe rue d, 

Renard-St-Sauveur, 4, qu'il commença à exploiter l
e
 i« 

décembre. 11 s'était vivement épris de la fille Dufour 

quoiqu'il sût qu'elle avait déjà eu des relations intime, 

avec un ouvrier bijoutier, il l'associa comme demoiselle 

de comptoir à son établissement et il en lit
 s

à maîtresse 

Il eut même la faiblesse, pour la décider sans doute i 
partager son existence, de reconnaître à son profit u

& 

apport fictif de 8,000 francs dans une espèce d'acte de 

société qui intervint entre eux, et gui fut rédigé, par
 Un 

sieur Ducarbonneau, prenant la qualité de négociant. 

» La lille Dul'our reconnut les bienfaits de Blanchetiè
r(

, 

en se livrant à une inconduite dont le scandale a été 

attesté par de nombreux témoins. Elle se vantait d'avoir 

des amans, et excitait sans cesse la jalousie do l'accusé 

nui avait pour elle une si aveugle passion qu'il ne put
 s

^ 

décider à suivre le sage conseil qu'on lui donnait de reu 

voyer cette fille. Un pareil état de choses entraînait des 

querelles fréquentes, des voies de fait réciproques et le 

désordre qui régnait dans l'établissement fit tourner en 

pertes croissantes les chances de succès qui s'étaient d'a-
bord présentées. 

» Le 10 mars dernier, vers dix heurestlu matin, le café 

se remplissait de consommateurs qui venaient déjeuner 

Blanchetière et la fille Dul'our n'avaient pas encore paru' 

On manquait de sucre, -et un garçon nommé Cordier, qui 

était arrivé depuis une demi-heure, monte pour en cher-

cher à la chambre de sdn maître. Il la trouva fermée la 

clé en dedans, et il ne put se faire entendre qu'après 

avoir frappé quatre fois. La porte s'ouvrit alors, et Cor-

dier fut saisi d'épouvante en voyant la fille Dufour 

presque asphyxiée et évanouie dans le lit qu'elle occupait 

avec Blanchetière, et celui-ci les bras pendans et sans 

connaissance. Une grande quantité de charbon enflammé 

se trouvait au pied du lit, sur le carreau près de la porte 

d'entrée. Un autre garçon de salle, nommé Pierre Val-

traînier, accourut aux cris de son camarade et vit aussi la 

fille Dufour et l'accusé en état d'asphyxie. On se hâta de 

les emporter hors de la chambre, et tous deux ne tar-
dèrent pas à reprendre leurs sens. 

»Le commissaire de police, informé par le nommé Cor-

dier de cette double tentative d'homicide et de suicide 

vint constater le jour même les faits et l'état des lieux, et 

reçut les premières déclarations. La fille Dufour s'était 

couchée entre minuit et une heure du matin. Elle dormait 

si profondément encore à sept heures , qu'elle n'entendit 

pas Blanchetière se lever et descendre en bas. Celui-ci 

était allé demander du charbon qu'il se fit apporter dans 

une serviette par Pierre Valtrainier, et, en le montant dans 

sa chambre, il dit à ce garçon de répondre, si on venait le 

demander, qu'il était sorti. Ce fut alors qu'il alluma le 

charbon au pied du lit dans lequel il se replaça à côté de 

sa maîtresse, et celle-ci ne fut réveillée que par les coups 

redoublés que Cordier frappait à la porte. Elle étendit 

machinalement le bras de ce côté , atteignit la clé , et ou-

vrit ainsi la porte sans sortir du lit. Quelques instans plus 

tard, l'asphyxie aurait été complète, et il est certain que 

la tentative d'homicide commise par l'accusé sur la fille 

Dufour n'a échoué que par l'arrivée fortuite du nommé 

Cordier. La préméditation qui caractérise cette tentative 

résulte du fait même qui vient d'être exposé , que Blan-

chetière est allé demander et s'est fait apporter le char-

bon nécessaire à l'exécution du crime près d'une heure 

avant qu'on en ait entravé la consommation. 

» L'accusé, d'ailleurs, dans un interrogatoire du 8 avril, 

a reconnu que , dès la veille au soir , en considérant sa 

triste position et les déceptions que lui faisait éprouver \a 

fille Dul'our, il s'était abandonne à l'idée du double crime 

qu'il a commis le lendemain, et il a avoué aussi qu'il y 

avait été poussé surtout par la jalousie. 

«Cette passion si violente et souvent accompagnée, com-

me on le voit ici, de tant de faiblesse de caractère, ne 

peut servir d'excuse à l'accusé, et les torts de la fille Du-

l'our à son égard ne peuvent légitimer, sous aucun rap-

port, l'attentat qu'il a commis sur elle. C'est vainement 

qu'il prétend que cette fille était dégoûtée ds la vie, et 

qu'elle avait pu l'autoriser ainsi tacitement à réaliser le 

projet d'un double suicide, qui, s'il avait été consenti, 

n'en constituerait pas moins, aux yeux de la loi comme à 

ceux de la morale, de la part de celui qui l'exécute, une 

tentative d'homicide volontaire. » 

Blanchetière est défendu par Me Nogent Saint-Laurens. 

M. l'avocat-général Glandaz est au fauteuil du ministère 
public. 

L'interrogatoire de l'accusé n'a présenté de remarqua-

ble que cette circonstance, qu'au lieu de se prévaloir du 

consentement de la fille Dufour pour l'accomplissement 

d'un suicide à deux, ainsi qu'il l'avait fait dans l'instruc-

tion, il a prétendu n'avoir jamais eu l'intention de donner 

la mort à cette fille. Suivant lui, il aurait perdu la tête, 

et, tout en allumant le charbon qui devait mettre un terme 

à une existence qui lui était désormais à charge, il ne son-

geait nullement que la vie de la fille Dufour se trouvait 

par là compromise. 

Les témoins n'ont laissé aucun doute sur les circon-

stances relevées par l'acte d'accusation. Le seul témoin qui 

ait un moment excité la curiosité, c'est la fille Dufour. 

Cette jeune personne est vêtue de noir, avec une élégante 

simplicité. Sa figure est fort jolie. Elle nie avoir jamais au-

torisé Blanchetière à disposer do sa vie; et quand M. le 

président lui oppose ce qu'elle a déclaré dans l'instruc-

tion, à savoir que souvent il lui était arrivé de désirer 

d'être morte, elle répond on riant : « Oh ! Monsieur £ 

président, tous les*jours on dit de ces choses-là, mais 

ça ne tire pas à conséquence. » 

M. l'avocat-général soutient l'accusation, avec la cir-

constance de préméditation qui résulte de l'arrêt de 
renvoi. 

M" Nogent Saint-Laurens présente la défense de l'ac-

cusé et demande son acquittement, en faisant valoir l'es-

pèce d'idiotisme, d'abrutissement, dans lequel est tombe 

Blarïcbetière. Dans tous les cas, l'avocat soutient que rien 

n'établit au procès la préméditation du fait reproché » 

Blanchelière, et il demande si son client, étant reconnu 

coupable, qu'après avoir écarté la préméditation, le 

admette encore des circonstances atténuantes. 

Le jury a fait droit à cette double demande du défen-

seur. Blanchetière n'a été condamné qu'à cinq ans de ré-

clusion, sans exposition. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 8 juillet-

VIOLATION DE SÉPULTURE. ENLÈVEMENT DU COUPS 
D'US 

 ENLÈVEMENT 

CURÉ. 

Cette curieuse affaire avait attiré un auditoire assez 

nombreux. Voici les laits révélés par les débats: . 

M. (iourdiat, curé de l'église de Saint-Polycarpc, 8J 

décédé au mois de mars dernier, duns un âge très
 aVÎ

?
n<

;
n

j 
MM. les membres du conseil de fabrique présentere 
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mur obtenir 

le mortelle 

corps avait été 
un dou-

conservé 

a
lr,rs une requête à l'autorité administrative pn 

ufaveur de conserver dans l'cglisc la dcpouill 

j 'ieur ancien pasteur. En attendant, le 

mbaumé suivant le procède Gannal, placé dans 

hiê cercueil en plomb et en bois, et, en cet état, 

«rovisoirement dans l'église. 
P
 La requête n'ayant pas etc agréée par l'autorité supe-

• ,
r
c M. le maire de Lyon fit connaître, à la date du 19 

rie
 jl l Vil. les fabriciens, que le corps devait être trans-

*\.d au cimetière de Lovasse. 

rgnect état, de nouvelles démarches furent faites auprès 

1 P M le maire pour que les funérailles n'eussent heu que 

Sans le* premiers jours de mai. Ce délai fut accordé. 

Dans l'intervalle, M. le maire reçut une lettre anonyme 

,
 s

 laquelle on lui faisai t entendre que le corps de M. 

Tourdiat avait été enlevé de la bière. Il reçut également 

, visite de M. Girod, vicaire à Saint-Polycarpe, . et neveu 

du défunt, qui lui laissa entrevoir que la sépulture avait 

MQ violée. ■ 
Ordre fut alors donné à M. le commissaire de police 

pionin de constater ce délit de violation de sépulture. Ce 

magistrat se transporta dans l'église Saint-Polycarpe, où 

il prit place, sur leur invitation, au milieu des membres du 

conseil de fabrique, réunis dans la salle des délibérations, 

jf Servant, l'un d'eux, expliqua que le 25 avril quelque» 

révélations lui avaient été faites à lui et à sa femme sur 

l'enlèvement du cadavre; -mais que, par suite des repré-

tations faites à M. Girod, au sacristain et au suisse sur le 

scandale qui résulterait de cette violation de sépulture, on 

allait sans doute replacer le corps dans le cercueil. 

MM. les fabriciens invitèrent M. Pionin à suspendre ses 

investigations; mais ce dernier leur répondit qu'il ne 

pouvait se dispenser de constater l'existence même du 

délit. H se rendit donc dans le caveau où était déposée 

la bière, et il constata, en effet, l'enlèvement du cadavre. 

Le cercueil en chêne, qui recouvrait celui de plomb, était 

dévissé dans sa partie supérieure. Le couvercle, retenu 

par vingt-huit vis, avait été fracturé dans toute sa lon-

gueur, et l'on dut se servir, pour l'enlever, d'un instru-

ment tranchant, tel qu'un ciseau. 

Par suite de ces faits, M. le vicaire Girod, neveu de M. 

le curé Gourdiat; Antoine Arquiche, suisse, et Ginot, sa-

cristain, furent l'objet de poursuites judiciaires, pour vio-

lation de sépulture. Interrogé devant le magistrat instruc-

teur sur le point de savoir si l'un des vicaires de Saint-

Polycarpe ne lui avait pas demandé si on pourrait comp-

ter sur lui dans le cas où l'on voudrait enlever le corps du 

curé, le sieur Arquiche répondit : 

« En effet, un jour M. l'abbé Girod m'approcha dans la 

petite sacristie, et me demanda si j'étais un homme sur la 

discrétion duquel on pût compter, et si je voulais me prê-

ter à faire quelque chose qu'il m'indiquerait. Je lui dis 

qu'il pouvait être assuré du secret, et que je ferais ce qu'il 

me demanderait, si toutefois la chose était possible. Il me 

demanda alors si je voudrais aider à enlever de la bière le 

corps de M. le curé, si la chose devenait nécessaire. Je lui 

répondis dans le premier moment que je le ferais. Cepen-

dant je réfléchis à cette proposition, et deux ou trois 

jours après, me trouvant seul avec lui, je lui dis : « Je gar-

derai le secret 'de la confidence que vous m'avez faite, 

mais je vous déclare que je ne participerai en rien à l'en-

lèvement du corps. » Il me répondit que c'était une idée 

qu'il avait eue, mais qu'il n'y pensait plus. 

Déjà l'information se poursuivait, quand une demoi-

selle Claudine Juveny, âgée de trente-cinq ans, dessina-

teur d'ornemens d'église, s'avoua la seule coupable à 

M. le commissaire de police Pionin du délit de viola-

tion de sépulture du corps de M. le curé Gourdiat, et 

dès lors elle fut seule renvoyée devant le Tribunal de po-
lice correctionnelle. 

Voici comment elle répond aux questions de M. le pré-
sident : 

M. le président : Puisque vous vous présentez volontai-

rement pour vous avouer coupable, nous devons penser 

que vous direz toute la vérité, et vous vous engagez à 
la dire? 

La prévenue : Je vais d'habitude tous les soirs faire ma 

prière à l'église. Le corps de M. le curé était déposé dans 

le caveau dont la porte est toujours fermée. Je savais que 

l'on avait l'intention de faire la sépulture dans ce caveau, 

lorsque j'appris que la permission en était définitivement 

refusée, et que le corps devait être enterré le lendemain. 

11 me vint à l'idée d'y mettre obstacle. Le soir, comme 

d'habitude, je me rendis à l'église: le caveau se trouvait 

ouvert ; je glissai dans la gâche un morceau de vieux bois, 

de sorte que le sacristain, en tirant la porte, crut l'avoir 

fermée. A huit heures on ferma l'église ; quelques per-

sonnes y restèrent. Sauf à sortir par la sacristie, je fis 

comme elles, puis je me réfugiai dans le caveau, de sorte 

que, quand on ferma définitivement l'église, le sacristain 

ne m'aperçut pas. Aussitôt après son départ, à l'aide d'un 

tourne-vis j'ouvris la bière en bois, puis avec d'autres ou-

tils je coupai le plomb, et je parvins au corps, que j'eus 
beaucoup de peine à enlever de la bière. 

Je l'enveloppai dans une couverture grise et le plaçai 

dans le caveau, contre le mur, à dix pas de la bière ; je 

mis au-devant un vieux banc, puis je remontai dans l'é-

glise, où je passai le reste de la nuit. Le lendemain, à 

cinq heures du matin , le sacristain étant venu ouvrir l'é-

glise, j'en suis sortie sans qu'il m'ait aperçue. C'est moi 

qui ai ensuite écrit une lettre anonyme à M. Reyre , le 

inaire, pour l'avertir. Ce qui m'y a déterminée, c'est que 

les fabriciens voulaient faire un service, et qu'il m'a paru 

peu convenable de laisser faire cette cérémonie sur les 

planches d'un cercueil vide. Je reconnais sur la table les 

pièces de conviction, les outils qui m'ont servi, et qui con-

sistent en un fort tourne-vis et deux outils qui me servent 
a couper des cartons. 

Pressée de questions, la prévenue ajoute : Non seule-

ment c'est moi qui ai retiré le corps du cercueil, aidée par 

une personne que j'en avais priée ; mais le lendemain, à 
1
 heure du dîner de la cure, je le fis enlever par quelqu'un, 

^ il fut apporté chez moi, où il est resté quelques jours, 

^yant appris qu'il fallait à tout prix que le corps fût re-

trouvé^ j'allai auprès de M. le vicaire Girod, je lui dis que 

]I étais Fauteur de l'enlèvement. Il me répondit que j'avais 

je plus grand tort, que j'étais lajcause de l'embarras où 

°n se trouvait, et qu'il fallait que le corps fût rapporté 
Ua

ns le caveau. En conséquence, d'accord avec lui, je le 
er

nis à une personne qui se présenta pour le prendre et 
e
 porter à 1 église. Je ne puis nommer la personne qui m'a 

Wee a faire l'enlèvement du corps, parce qu'elle ne l'a fait 
4

U
 a ma prière et pour m'obliger. 

» js* interrogatoire soulève de nombreux sourires d'incré-
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'nistration; on voulait conserver ses pré-
restes dans l'église, pour trouver dans ce dernier asile 

aux violateurs des sépultures, il était rapporté dans son ca-
veau. 

M. l'avocat du Roi discute ensuite la question de droit, et 
se demande si dans le fait incriminé il y a eu délit de viola-
tion de sépulture. Il donne lecture de l'article SGO du Code pé-

nal. Penelrons-nous bien, poursuit ce magistrat, de la pensée 
du législateur; |il a édicté 1 article déterminépar des considéra-
tions d'un ordre élevé. La loi prend sous sa protection les dé-

pouilles humaines : placées hors de toute atteinte, elles doivent 
être l'objet d'un culte pieux. Ce respect, on le retrouve dans 
toutes les législations; Montesquieu, dans son immortel ou-
vrage, le préconise comme une obligation sacrée des vivans; et 
la législation romaine, toute souillée qu'elle était par le pa-
ganisme, flétrissait la violation des sépultures.Ces mêmes idées 
ont inspiré nos législateurs; l'exposé des motifs du Code pénal 
de 1810 est ainsi conçu : 

« La loi qui protège l'homme depuis sa naissance jusqu'à sa 
mort, ne l'abandonne pas au moment où il a cessé de vivre et 
quand il ne reste de lui que sa dépouille mortelle. » 

Ainsi, on trouve dans ce projet une disposition contre ceux 
qui, sans respet pour le dernier asile, violeraient les sépultu-
res, troubleraient les cendres des morts, ou profaneraient les 
tombeaux. 

Or, je le demande, n'est-ce pas une profanation que le corps 
enlevé de son cercueil? En vain on tenterait de se retrancher 
derrière ces mots : tombeau, ou sépulture. C'était un tombeau 
ce caveau situé derrière le maître-autel; une grille en fer en 
défendait l'entrée; le cadavre y avait été déposé. Dès que le 
corps est dans le cerceuil, l'inhumation commence. Le cercueil 
est un premier tombeau non moins sacré que celui de la terre. 
D'ailleurs, ce sont les restes de l'homme que la loi a proté-
gés, et non les tombeaux. Tel est le sens d'un arrêt de la Cour 
de cassation du 17 mai 1822. 

Sans doute, sortant de ces argumens de textes, on se jettera 
dans le vaste champ des considérations : on nous dira : Il n'y 
a point de délit sans intention ; or, celle- de la demoiselle Juve-
ny était pieuse. Ce raisonnement est inadmissible : s'il suffisait 
d'alléguer une bonne intention, que deviendraient les sages 
mesures prescrites par l'autorité? Il y a eu désobéissance à la 
loi; en conséquence, nous requérons contre la demoiselle Clau-
dine Juveny l'application de l'art. 360 du Code pénal. 

Me Lablatinière, pour la prévenue, soutient que le fait re-
proché à sa cliente doit être attribué à sa trop grande exalta-
tion religieuse; plus que tout autre Mlle Juveny avait pour M. 
le curé Gourdiat une grande vénération, une excessive recon-
naissance, car c'est ce pasteur qui avait pris soin de son en-
fance et de sa jeunesse. Cette demoiselle, quijest d'une grande 
piété, s'est laissée emporter par un zèle inconsidéré, mais, 
dans tous les cas, le motif de son action était pur; elle croyait 
pouvoir conserver les restes de M. Gourdiat à la vénération 
des paroissiens. 

Examinant la question de droit, le défenseur dit que l'arti-
cle 360 du Code pénal n'est applicable que lorsque la violation 
de sépulture a été faite pour outrager la dépouille mortelle du 
défunt, mais non pas dans un but louable, comme dans l'es-
pèce. Les aveux seuls de la prévenue, poursuit l'avocat, éta-
blissent la part qu'elle a prise au délit, et il y aurait danger 
d'ajouter une foi complète à ces aveux, car la demoiselle Ju-
veny peut avoir cédé à des instances étrangères, et s'être dénon-
cée elle-même pour sauver d'autres coupables. Enfin, dans le 
cas où le Tribunal penserait devoir condamner la demoiselle 
Juveny, il prendra en considération ces mêmes aveux, qui ont 
été faits dès les premières recherches de l'autorité. 

Le Tribunal, après un délibéré, condamne la demoi-

selle Juveny à vingt-quatre heures d'emprisonnement et à 

30 fr. d'amende, aux termes de l'art. 360 du Code pénal, 

reconnaissant dans son jugement que la prévenue a agi 

par un sentiment de piété exaltée, et non en vue de pro-
faner ou de violer un tombeau. 

CHROXIQ.UE 

DEPARTEMENS. 

— RIIOXE (Lyon), 10 juillet. — Hier, M. le procureur 

du Roi Gilardin a prononcé son réquisitoire dans l'af-

faire Berrod-Lavanchy. (Voir la Gazette des Tribunaux 

du 11 juillet.) M. le procureur du Roi a conclu en faveur 

des héritiers Berrod. Le Tribunal a ajourné à quinzaine la 
prononciation de son jugement. 

— SARTHE (Mans). — On lit dans le Courrier de la 
Sarthe : 

« M. Maricot, notaire au Mans, a été arrêté et écroué 

lundi soir. Une instruction est commencée, et un grand 

nombre de témoins ont, dit-on, été déjà entendus. 

— DOUBS (Besançon), 11 juillet. — INCENDIE. — Vers 

deux heures moins un quart du matin, un des locatai-

res du rez-de-chausséé de la maison, 7, rue Moncey, fut 

éveillé par le bruit des 'carreaux des fenêtres qui tom-

baient dans la cour. La lueur des flammes reflétée sur un 

mur annonçait un incendie. En effet, le feu consumait la 

fenêtre d'une chambre située à l'entresol, il avait déjà at-

teint une cloison à claire-voie et envahi le plafond, quand 

les locataires de cette maison, subitement éveillés, s'em-

pressèrent de porter les premiers secours. Les pompiers 

et les habitans, avertis par les cris et par la cloche du 

beffroi , accoururent immédiatement dans le lieu de cet 

incendie, qui, moyennant de prompts secours des locatai-

res de la maisoh, était pour ainsi dire entièrement éteint. 

Cet incendie, qui pouvait avoir les suites les plus déplora-

bles, dojt être attribué à l'imprudence d'une cuisinière. 

Cette femme, dans la soirée, avait déposé, selon son ha-

bitude, dans une caisse en bois, les cendres encore chau-

des qu'elle avait tirées de son fourneau de cuisine ; dans 

ces cendres se trouvaient sans doute des parcelles de brai-

se allumée qui communiquèrent le feu à la caisse. Une 

planche placée à peu de distance fut insensiblement at-

teinte par le feu, qui s'étendit bientôt de la fenêtre à la 

cloison, et gagna une soupente sur laquelle se trouvaient 

un assez grand nombre de caisses vides qui communi-

quèrent le feu au plafond. Du cacao et du sucre ont été 

avariés. Cependant la perte est peu considérable ; les mar-

chandises étaient assurées à la compagnie le Palladium. 

paquet à lui confié , sauf son action en reprise de ce pa-

quet ou de sa valeur. 

Sur les plaidoiries de M" Sallé pour Hauchecorne , ap-

pelant, Dutilleul, Mathieu, Chéron et Borel, avocats des 

autres parties, la Cour (1™ chambre) a confirmé purement 

et simplement cette décision. 

— La 1" chambre de la Cour royale s'est occupée au-

jourd'hui de l'appel interjeté par les héritiers Guenin du 

jugement qui rejette leur demande en nullité du testa-

ment de leur auteur, et les admet seulement à la preuve 

de certains faits propres à établir la démence de ce der-
nier. 

M
0
 Chaix-d'Est-Ange a exposé les laits et donné lecture 

du jugement. L'affaire a été continuée à lundi prochain, 

neuf heures du matin. M
cs

Baroché et Dupin plaideront : 

le premier, pour M. Valpinçon, légataire universel; le se-

cond, pour M. Jamin, notaire instrumentaire. 

« 11 sera nécessaire, a dit M. le premier président Sé-

guier, que les plaidoiries dans cette cause soient termi-

nées avant les glorieuses journées de juillet, époque à la-

quelle les audiences seront un moment suspendues. » 

Nous rendrons compte avec détail de cette cause im-

portante. 

— La 5 e chambre du Tribunal civil de la Seine avait à 

statuer sur une demande en revendication formée dans les 

circonstances suivantes : 

Mlle Doze, artiste du Théâtre-Français, devait à l'une 

de nos marchandes de modes les plus en vogue, Mlle 

Alexandrine, une somme de 100 francs. Cette petite dette 

n'ayant pas été acquittée, Mlle Alexandrine fit pratiquer 

une saisie chez sa débitrice. L'huissier se présenta rue du 

Dauphin, 3, au domicile de la jeune arîiste, mais le por-

tier répondit que Mlle Doze, souffrante depuis quelque 

temps, s'était retirée à la campagne, et il rèl'usa de livrer 

l'entrée do l'appartement de Mlle Doze. On se rendit aus-

sitôt en référé devant M. le président du Tribunal de la 

Seine, qui ordonna la continuation des poursuites. Muni 

de cette ordonnance, l'huissier se présenta de nouveau 

chez Mlle Doze. La porte lui ayant été cette fois encore 

refusée, il s'adjoignit M. le commissaire de police du 

quartier, qui fit ouvrir la porte. 

Au nombre des objets saisis, et dont le procès-verbal 

constate la présence dans l'appartement de Mlle Doze, 

nous remarquons les suivans : 

Dans le boudoir, plusieurs robes d'hiver, une de ve-

lours, un mantelet doublé d'hermine, etc. 

Dans la chambre à coucher, une épée antique, un mous-

quet incrusté, une paire de pistolets, trois poignards, un 

nécessaire en acajou marqué aux lettres E. D., initiales des 

noms de Mlle Doze. 

M"" Éléonore-Aiméc Anquetil, épouse séparée de biens 

de M. Virgile Doze, et mère de la partie saisie, se pré-

sentait aujourd'hui devant la 5
e
 chambre pour revendiquer 

les objets saisis, qu'elle prétend être sa propriété. 

M
e
 Delamberterie, avocat de la demanderesse, fait re-

marquer que l'appartement dans lequel la saisie a été pra-

tiquée est celui de M
me

 Doze mère, et. non de sa fille; il 

soutient que les objets saisis sont bien réellement la pro-

priété de sa cliente. M
me

 Doze, ajoute l'avocat, est issue 

d'une famille qui se recommande par le talent et la pro-

bité : celle de ses deux frères Anquetil, dont l'un s'est ren-

du célèbre par le récit de ses voyages, et l'autre en écri-

vant l'histoire de notre pays ; leur descendante jouit d'une 

considération justement méritée, et le Tribunal peut sans 

crainte ajouter foi aux faits que j'affirme en son nom. 

M" Lacroix, avoué de Mlle Alexandrine, soutient que 

les objets saisis appartiennent bien réellement à Mlle 

Doze ; qu'ils ont été trouvés dans le boudoir et dans la 

chambre à coucher de l'appartement qu'elle habite, et 

que, par conséquent, il n'y a pas lieu à admettre la de-

mande en revendication sur laquelle le Tribunal est appelé 
à statuer. 

Le Tribunal (5
e
 chambre), présidé par M. Cazenave, 

considérant que l'appartement où la saisie a été pratiquée 

est habité par Mlle Doze; qu'il y a, par conséquent, pré-

somption que ces objets sont sa propriété, déboute Mme 

Doze de sa demande, et la condamne aux dépens. 

tait glissée à son insu sous la toile cirée, 

d'avant, a-Uil ajouté, j'ai trouvé 2 sous se 
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°u il se trouvait déposé. Le 28, sur les menaces faites 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 31 mai dernier, la 1" cham-

bre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu à l'adop-

tion d'Anne-Adèle-Philippine Sainville, femme de Joseph-

François Bursio, par Elisabeth-Germain-Pauline Baurans, 

femme divorcée de Pierre-Paul-Joseph Esparoir, connu 
sous le nom de La Rochette. 

— Mme veuve Dejaham avait commandé au sieur Re-

naut, fabricant de chaussures , une quantité assez consi-

dérable de chaussures , au prix pavé d'avance de 1,560 

francs. La caisse contenant ces souliers, remise an roulage 

de MM. Loys et C
e
, après avoir été revêtue du plomb de 

la douane, adressée à Rouen à MM. Malcouronne et G*, et 

par ceux-ci au Havre à M. Hauchecorne, était en destina-

tion de Saint-Pierre (Martinique). Il se trouva qu'une au-

tre caisse , qui avait voyagé de conserve avec la précé-

dente, fut embarquée sur le navire l'F.ucharis ; en sorte 

qu'au lieu des souliers qu'attendaient les Martiniquaises 

pour un prochain bal, on reçut à Saint-Pierre des rubans, 

tandis que les souliers avaient été expédiés à la Havane. 

Un procès fut la suite de cette méprise. Mme veuve Deja-

ham a obtenu du Tribunal de commerce une condamna-

tion contre le sieur Rcnaut à la restitufion des 1 ,560 francs 

par elle payés; mais un recours lui était dû : le Tribunal 

l'a accordé, non contre les commissionnaires, qui avaient 

bien rempli leur office, mais contre le sieur Hauchecorne , 

déclaré responsable du malencontreux embarquement du 

— La 5 ! chambre du Tribunal civil de la Seine était 

appelée à statuer sur l'appel d'un jugement de justice de 

paix dans des circonstances assez exceptionnelles pour 

mériter d'être rapportées. 

Saisi d"une demande en paiement de travaux, et ju-

geant une expertise nécessaire, M. le juge de paix du 2
e 

arrondissement l'avait ordonnée. La sentence prononcée 

publiquement et en présence des parties, ne fut pas por-

tée sur la feuille d'audience. L'une des parties crut que 

l'exécution de cette mesure interlocutoire serait contraire 

à ses intérêts, et interjeta appel du jugement rendu dans 

les termes que nous venons d'indiquer. 

M" Nicollet, avocat, se présentait au nom de l'appelant, 

et demandait la réformation de cette sentence. Le vice de 

forme dont elle était entachée ne pouvait, selon lui, pré-

judicier à son client ; il y était complètement étranger, et 

ne pouvait par conséquent, par suite d'une faute qui ne 

saurait lui être imputée, être privé de tout recours contre 

un acte judiciaire qui pouvait lui nuire. Distinguant enfin 

entre le prononcé du jugement et la constatation sur 

la feuille d'audience, l'avocat soutenait que l'inaccomplis-

ment de la seconde de ces deux formalités n'empêchait pas 

que le jugement n'eût existence légale et ne pût être atta-

qué par la voie ordinaire de l'appel. 

Dans l'intérêt de l'intimé, M0 Rouyer soutenait, en s'ap-

puyant sur l'article 18 du Code de procédure civile, que 

les jugemens n'acquièrent une existence légale que par 

la constatation qui doit en être faite au moment de leur 

prononciation; il ajoutait, en invoquant à l'appui de cette 

doctrine un arrêt de la Cour de Colmar, du 27 novembre 

1810, qu'il est nécessaire de justifier aux juges d'appel, 

par l'expédition du jugement attaqué , de l'existence et 

des motifs de ce jugement afin, de les mettre à même d'en 

apprécier le mérite. 

Le Tribunal, présidé par M. Barbou, a rendu le juge-

ment suivant : 

« Attendu que pour que le Tribunal puisse statuer sur l'ap-
pel d'un jugement, il faut lui rapporter la preuve que ce ju-
gement existe; 

» Que cette preuve est nécessaire d'ailleurs pour que le 
Tribunal d'appel puisse apprécier les motifs et le dispositif 
du jugement attaqué; 

» Que le mode do cette preuve est déterminé par les arti-
cles 18 et 138 du Code de procédure civile; 

u Que cette preuve n'est pas rapportée par l'appelant; 
» Par ces motifs, déclare ce dernier non-recevable en son 

appel, etlecondamne aux dépens. » 

— François Lafous, cet ancien propriétaire de l'hôtel de 

la rue Racine ddnt nous avons rapporté l'affaire dans la 

Gazette des Tribunaux du 4 do ce mois, a été condamné 

par le Tribunal correctionnel (7
e
 chambre), pour abus de 

faiblesse d'un mineur, à trois mois de prison et 25 francs 
d'amende. 

— Bernard Anciaux, marchand fruitier à Saint-Denis, 

a été condamné aujourd'hui par le Tribunal correctionnel 

à 50 francs d'amende et à la confiscation des balances 

saisies, pour vente à faux poids, à l'aide d'une pièce de 

5 centimes placée sous le rond de toile cirée du plateau 
destiné à recevoir la marchandise. 

Le prévenu a soutenu que la pièce de 5 centimes s'é-

La semaine 

ajouté, j'ai trouve % sous sous le rond du 

plateau'dcs poids ; je ne sais combien de temps j'ai pesé 

avec cette surcharge qui était à mon desavantage; vous 

voyez bien que je n'y mets pas de malice; il y a des sous 

tantôt à droite, tantôt à gauche de mes balances, ça de-

vrait faire quitte. Le Tribunal, on l'a vu, na pas admis 

cette compensation. 

— Les Tribunaux correctionnels ont souvent à sévir 

contre des escroqueries commises par des négocians ima-

ginaires, de prétendus fondateurs de maisons de commis-

sion, qui; à l'aide de magasins supposés, de cartons vides, 

de factures imprimées, trouvent le moyen de se faire li-

vrer des marchandises qu'ils achètent à terme et qu ils 

revendent immédiatement au comptant et à perte. Les 

manoeuvres conduites plus ou moins habilement sont tou-

jours les mêmes; toute la différence consiste dans la du-

rée et l'importance des escroqueries. 

Des faits de ce genre amenaient aujourd'hui six indivi-

dus devant le Tribunal correctionnel (7
e
 chambre), prési-

dée par M. Salmon. Sur les conclusions de M. de Boyer, 

avocat du Roi, Louis-François-Julie Toudouze, les deux 

frères Rigat (Joseph et Auguste), Louis-François Multhon, 

Louis-Nicolas Chevalier et Auguste-Edouard-Florimont 

Deledicque ont été condamnés chacun en quinze mois de 

prison et 50 francs d'amende. 

—C'est un pinceau, et non une plume, qu'il faudrait pour 

peindre ce grand et robuste vieillard qui vient s'asseoir sur 

le banc de la police correctionnelle. Charles-François Cha-

pon est marinier-plongeur ; depuis soixante ans il est sur 

l'eau ou dans l'eau ; sa peau a la couleur dfi cuivre rouge; 

de longs favoris rouges, de plus longues moustaches retom-

bent sur toute la partie inférieure de sa face large et forte-

ment accusée; ses yeux ombragés d'épais sourcils, et ses 

longs cheveux en désordre achèvent d'en faire la per-

sonnification mythologique d'un puissant fleuve. Sa toi-

lette est non moins extraordinaire que sa personne. Peut-

être a-t-il des vêtemens, mais ils n'ont aucune forme com-

me couleur, recouverts qu'ils sont dans toute leur étendue 

d'une couche épaisse de goudron. Son chapeau est la pièce-

la plus curieuse de son accoutrement, il est plus que-

probable qu'il est de son invention comme de sa fa-

brique. Il est à lorgs bords, bas de forme, monté sur 

une carcasse de petites baguettes attachées par des fi-

celles ; le tout est recouvert ■ d'un morceau de toile à 

voile sur lequel s'agitent de longues houppettes de laine 

rouge, à la façon des mulets d'Espagne. 

Un garde-rivière dépose que, sur les plaintes des maî-

tres mariniers, à qui on volait fréquemment des cordages, 

il a surveillé le prévenu ; une nuit, à deux heures du mâ-

tin, il l'a surpris sortant de son bachot et portant deux 

bouts de corde goudronnés récemment coupés ; dans sa 

poche se trouvait un couteau portant encore des traces de 

goudron. Il ajoute que Chapon est coutumier du fait : sur 

la berge on ne l'appelle que le chiffonnier de rivière. 

M. le président : Levez-vous, Chapon. 

Chapon ne répond pas ; il semble n'avoir pas entendu 

les questions ; il s'aperçoit qu'on attend sa réponse, il se 
lève, et dit : 

« Un peu plus fort, s'il vous plaît ; l'eau est mauvaise 

pour l'oreille, ça la durcit ; pour le reste de la carcasse,, 
tout au complet. 

M. le président : Est-ce que vous n'avez pas d'autre 
état que celui de plongeur de rivière ? 

Chapon : Jamais d'autre, depuis soixante ans. Un hiver 

j'ai essayé de m'asseoir pour faire des allumettes, j'ai eu 

mal au cœur trois jours. Voyez-vous, à moi, la rivière,, 

c'est ma rue, j'y vois au fond comme si les cailloux 

étaient des réverbères ; l'état serait bon, il ne manque pas- . 

de butin dans la rivière ; le mal, c'est qu'on ne veut pas-

le laisser prendre ; il faut rendre tout ce qu'on trouve. 

M. le président : Il y a bien des indices qui vous 'signa-

lent comme coupable du fait qu'on vous reproche ; déjà 

plusieurs fois vous avez comparu devant le Tribunal cor-
rectionnel pour de semblables délits ? 

Chapon : Voici ma réponse. (11 fait passer une lettre à 
M. le président.) 

M. le président : Qu'est cela? 

Chapon : C'est de mon chef ; je suis commissionfié par 
le gouvernement pour repêcher. 

M. le président : Nous admettons cela, mais répondez 
au fait de vol de bouts de corde. 

Chapon : Les bouts, y en avait deux long comme le 
bras, à trois diards la livre, voyez le tas de lain 
peut faire! 

M. le président : Leur peu de valeur n'autorise 
les prendre, à les couper surtout. 

Chapon : Les couper ! qu'on aille donc les couper où 

je les ai trouvés, au fond de la rivière, cinq brasses d'eau : 
allez, je permets. 

M. le président : La coupure était fraîche, îa corde 

goudronnée, et on a trouvé sur Vous un couteau portant 
des traces de goudron. 

que ça; 

pas * 

Un gros rire saisit Chapon, qui répond, en se mesurant 

des yeux: Mais regardez-moi donc: est-ce que je ne suis; 
pas une pièce de goudron? Oui, oui, mon corîteau sent. • 

toujours plutôt le goudron que le miel ; je vous dis que je 
les ai péchés, les bouts de corde. 

M, leprésident : Vous êtes signalé aussi comme pre-

nant fréquemment dans les bateaux du port des pierres-
meulières. 

Chapon : Sous les bateaux, ils veulent dire ; mais 

c'est mon métier, je suis payé pour ça. Tous les jours je 

pèche bien autre chose dans la rivière : le linge dès blan-

chisseuses, par exemple ; parce que je le garde, il faut donc' 
dire aussi que je le vole? 

M. le président : Et en effet, vous ne devriez pas le gar-
der. 6 

Chapon .- Quand les blanchisseuses me le réclament ie 
le rends, autrement je le garde. 

M. le président : Vous avez tort. 

Chapon Tout de suite dit! Quelles y aillent donc les 

blanchisseuses et tous les autres, piquer une tête sous 

1 arche du Diable. Vous ne savez donc pas que , pour la 

plonge, je sms lç premier de Paris? J'ai péché la couronne 

de Vvestphalie, j'ai péché tout l'Archevêché; qu'on me 

jette a 1 eau l'inspecteur de la navigation, ou une princesse , 

avec trois boulets aux pieds , et je vous les mets sur la 

berge en trois temps. Tenez, j'me fais plus jeune, larivière 

devient mauvaise, j'ai un garçon à Reims; donnez-moi des 

papiers et un peu de monnaie, et je vas le rejoindre Di-

rait-on pas qu'on y pêche des perles , dans votre rivière ' 

Pour les deux méchans?bouts de corde, voilà ce qui m'est" 

menu. (Il montre sa jambe fortement contusionnée J'en 
guérirai peut-être pas de la campagne. 

Le Tribunal, après une très courte délibération, n'a pas 

trouvé la prévention suffisamment établie , et a renvoyé 
Chapon à la rivière. ' 

r»r Potier, remplaçant au 23' léger, a comparu devant le 

1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Salievx 

sous l'accusation de voies de fait envers le caporal Baucr' 
son supérieur. 

Le 21 juin, jour de l'inspection du régiment par le gé-

néral Schneider, lo chasseur Potier avait sur lui sa canote-

tachée en plusieurs endroits : le caporal de semaine l'in-

vita à la nettoyer, le chasseur répondit mal aux observa-

tions du caporal, et ce dernier le mit, pour ce fait à la 

salle de police. Le caporal Bauër fut chargé de la mission 
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de l'y mener, et pendant le trajet de la baraque à la pri-

BOn, le supérieur fut en butte aux menaces et aux voies de 
fait du chasseur. 

M. le commandant Courtois-d'Hurbal , rapporteur, a 

soutenu l'accusation, qui a été combattue par M' Carte-
lier, nommé d'office. 

Le Conseil a condamné, à la majorité do cinq voix con-

tre deux, le chasseur Potier à la Ipeine de mort. 

— La coalition des ouvriers charpentiers continue de 

tenir en suspens tous les travaux, malgré les concessions 

faites par plusieurs des maîtres dont les chantiers avaient 

été mis en interdit. Il paraîtrait qu'un certain nombre 

d'ouvriers que leur inaction prolongée a réduits aux der-

nières extrémités de la misère, et qui auraient' voulu re-

prendre du travail chez leurs anciens patrons, auraient 

été menacés par les meneurs de la coalition. 

Hier, en exécution de mandats de M. le juge d'instruc-

tion Lcgonidec, deux de ces meneurs ont été arrêtés ; un 

autre a été également mis en état d'arrestation ce matin. 

—■ Un suicide dont le motif demeure enveloppé d'un 

profond mystère vient de jeter la désolation dans une fa-
mille honorable. 

M. C..., parvenu à sa cinquantième année, et jouis-

sant d'une lorture considérable, paraissait depuis quel-

ques jours en proie à une inquiétude et un état d agi-

i talion qui ne lui étaient pas ordinaires. Dans la matinée 

d!avant-hier mercredi, il sortit de son domicile sans 

que rien pût faire prévoir qu'il ne rentrerait pas comme 

à son ordinaire pour l'heure du dîner. La soirée cepen-

dant s'écoula, puis la nuit, sans qu'il reparût à son do-

micile. 

Sa famille e^ses amis, en proie à la plus vive inquié-

tude, firent d'activés recherches pour le retrouver, mais 

sans y pouvoir parvenir. 

On se perdait en conjectures sur cette mystérieuse 

disparition d'un homme dont la vie était un modèle 

d'ordre et de régularité, lorsqu'hier, fpar la distribution 

de la poste de midi, la fille Zoé, domestique au service 

de M. C..., reçut une lettre de son maître, timbrée de 

Meudon, et dans laquelle il lui annonçait qu'il allait faire 

un petit voyage par la .voie du chemin de fer : « J'ai un 

pressentiment, lui disait-il, qu'il m'arrivera quelque ac-

cident; il faut donc vous attendre à ne plus me revoir. » 

11 lui faisait ensuite différentes recommandations, et lui 

envoyait un billet de banque de 1,000 francs, pour recon-

naître disait-il , ses bons services. A cette somme , il en 

joignait une autre de 500 fr., pour payer le loyer échéant 

au 15 juillet, et satisfaire à quelques petites dettes. 11 ter-

minait en lui recommandant de garder de lui uii bon sour 

venir, et de faire ses adieux à sa famille, à ses amis et à 

son frère. 
Cette lettre fut immédiatement communiquée a 1 admi-

nistration de la police par le frère de M. C... ; et, comme 

elle portait le timbre de Meudon, des agens furent aussi-

tôt envoyés dans cette direction pour se mettre à la re-

che de son auteur. 

Cette recherche n'eut malheureusement pour résultat 

que de faire découvrir un cadavre. Le malheureux M. 

C... s'était donné la mort dans une partie du bois de 

Meudon qui ' s'étend sur la commune de Clamart, et 

tous les soins qu'on eût pu tenter de lui donner eussent 

été inutiles, car à la raideur des membres on pouvait ju-

ger que la mort remontait à plus de douze heures lors-

que l'on découvrit son cadavre ensanglanté. 

La famille s'est empressée de réclamer le corps de 
M. C, auquel, après les indispensables formalités judi-

ciaires accomplies, les derniers devoirs ont été rendus. 

ETRANGER. 

—ANGLETERRE (LonDres), 10 juillet.—M. Watson, mem-

bre de la Chambre des communes, a proposé pendant 

deux sessions consécutives un bill ou projet de loi pour 

affranchir le culte catholique des entraves auxquelles i' 

se trouve encore assujéti. En 1844, la seconde lec 

ture avait été autorisée ; il s'agissait aujourd'hui dp sa-

voir si la proposition serait renvoyée cii comité général 

pour recevoir les modifications dont elle pourrait être sus 

ceptible. 

Dans son discours, M. Watson a rappelé les peines af-

flictives qui du temps de la reine Elisabeth s'opposaient à 

la profession publique des croyances de l'Eglise romaine. 

Depuis ce temps, la législation s'est beaucoup adoucie. Ce-

pendant les catholiques romains se trouvent encore sous 

l'empire des peines rigoureuses prononcées par les sta-

tuts du règne de Georges IV. Aucun prélat catholique ne 

peut prendre le titre d'un diocèse où se trouve un cvêque 

protestant. Non seulement aucun jésuite, mais aucun 

moine d'un ordre quelconque , ne peut mettre le pied sur 

le sol britannique sans une permission du ministre secré-, 

taire d'Etat de l'intérieur, et il ne peut y rester plus de six 

mois, sous peine de déportation perpétuelle. Enfin les prê-

tres romains ne peuvent porter le costume de leur état ail-

leurs que dans les chapelles où ils sont admis à exercer 

leur ministère. 

L'honorable membre demandait en conséquence que 

les ministres du culte catholique romain ne fussent pas 

plus défavorablement traités que ne le sont les ministres 

dissidens. . 
Sir James Graham, ministre de l'intérieur, et sir Robert 

Peel, premier ministre, ont répondu que les prélats de 

l'Eglise romaine ont été suffisamment protégés par la loi 

qui leur permet de prendre les titres d'évoqués et arche-

vêques, pourvu qu'ils n'y ajoutassent pas le nom d'une 

ville qui se trouverait être le chef-lieu d'un diocèse de 

l'Eglise protestante. Quant aux jésuites et autres ecclé-

siastiques réguliers, les deux ministres ont dit que ces 

moines n'étaient pas plus persécutés par les lois récem-

ment promulguées qu'ils ne l'étaient auparavant. 

Le bill a été définitivement rejeté à la majorité de 89 

voix contre 47. 

 Aujourd'hui, au Gymnase, relâche. Demain, lundi, 14
e 

représentation d'un Changement .de Main, et 6
e
 du Mariage de 

Bakon, par Mlles Rose Chéri et Désirée. 

— Le géant espagnol paraîtra aujourd'hui, de deux heures 
à quatre, salle Montesquieu ; il exécutera diverves poses aca-
démiques. 

— Le duc do Stacpoolc prévient les fournisseurs, march 
et tous autres, qu'à dater de ce, jour il eritend n'être
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sable en quoique ce soit des dettes et engagemeus que sa f
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Elisabeth-Laurence Tulloch, ainsi que ses filles, pour»^ 
contracter, attendu qu'il fait une pension à ces dames
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Paris, le 12 juillet 1845. 

M. Pascal Bonnin,' avocat , publie un COMMENTAIRE COMI> 

DE LÉGISLATION FRANÇAISE , avec des formules d'actes. Cet
 1 

vrage, résumé clair et consciencieux de la doctrine et de 1 
risprudence, contient des notes abondantes. (V. aux Annoncé" 

— Nous sommes priés de reproduire la lettre suivant • 
rée dans la Presse du 12 :

 Ule In
sé-

AU RÉDACTEUR. 

« Paris, 10 juillet 1845 
>> Monsieur, dans votre numéro du 10, vous parle* d'un H 

tiste qui aurait été condamné par les Tribunaux à restit -
une cliente la somme de 500 fr. et aux dépens du procès"

0
' * 

de mauvaises dents à succion qu'il lui aurait faites et cc?°
nt 

je suis le seul à Paris qui fasse les dents à succion jVespèrfl'îlj 
votre impartialité, monsieur le rédacteur, de faire coin, °" 

au public que mon nom est étranger à cette condamnation ^ 
de vouloir bien insérer la présente lettre dans votre prbch' •6t 

numéro. 

» J'ai l'honneur d'être, etc. , 

» \V. ROGF.RS , rue Saint-Honoré, 270, inventeu 
des dents osanores posées à succion. >, r 

SPECTACLES DU 13 JUILfET. 

O PÉRA. — 

F FANÇAIS. — (Relâche.) 
OPÉRA-C OMIQUE. — (Kelache.) 
VAUDEVILLE. — Arthur, le Troisième Mari. 

VARIÉTÉS.— La Gardeuse de Dindons, Jongleurs, le Brocanteur 
G YMNASE. — Dame et Grisette, un Changement de main. 
PALAIS-ROYAL. — La Contrebasse, la Pèche, l'Apothicaire. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche aux Lois. 
GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
AMBIGU. — Les Etudians. 

C IRQUE DES C HAMPS-E LYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Crispin, Mme de Genlis. 

FOLIES. — Holmina, une Dame de l'Empire, l'Ouragan. 
D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'As de Cœur, les Baigneuses. 
D IORAMA. — (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc' 

ENSEIGNEMENT EXAMENS DE DROIT 

ET THÈSES, 

rue Sorbonne, 12 
JUVrageS publiés par PAR M.PASCAL BONNIN, Docteur endroit.erocaUlaCourroyele de Pa 

en vente chez fauteur, rue Sorbonne, 12. 

Commentaire Complet de la Législation Française, 
expliquée parla doctrineetla Jurisprudence, avec formules d'actes et comprenant: I°la procédure 

livile, 1 v. in-8, 8 f. — 2» la Législation commerciale, 1 v. in -8, 8 f. —3° Le Code d'ins-
truction criminelle.1 v. in-8, 7 f.—4° Le Code pénal et les lois sur la presse, 1 v. in-8, 
7f.— 5° le Droit public et administratif, lv. in-8,—•6° le Code civil, 3 T . in-8— Les quaire 

premier» commentaires sont eu Tente.™Le reste paraîfa-a dans le courant de t'année. Chaque Toi. se «eod séparément. 

•&T BACCALAURÉAT 
Id ES LETTRES ÈS-SCIENCES 

.1 rue Sorbonne , t'L 

Ouvrages publiés par PAR M. HYPPOLITE BONNIN, 
en vente chez t auteur, rue Sorbonne, 12. 

Nouveau Manuel complet du Baccalauréat 
ÈS-LKTTRES, 1 »ol iu-8. Je plus de 900 pages, aren planches, prij 6 fr. 

Nouveau Manuel complet du Baccalauréat 
ES-SCIENCES PHYSIQUES, divisé en (rois séries : ies deus premières sont en vente, 

1° Eiémens de mathématiques, lvol. io-12, prix 5 t 50 c— ' 

2° Eiémens de Physique et de Chimie, 1 vol. in- 12, prix 5 1. %l c 

EtM. Nicolas est maintenue liquidateur de 
ladite société, avec tous les pouvoirs énoncés 
en l'art. 3 de l'acle du 15 mai dernier 

Pour extrait: Amédée DESCHAÎIPS, 

avocat-agréé. (4604; 

Seules autorisées contre la constipation, les Vents, Etourdissemens, la Bile et les glaires. -
..JSOKJ U BOiTE, 

■ Pharmacie Colbert, passage Colbert. 
NOUVELLE INVENTION A. GUILLAUME 

IEOS-GALVTS -iNDECOUS&BL'E*-
RUR de Bondy, 14, derrière le Château-d'Eau. (Affrarich.) 

BREVETE SaKS GARANTIE DU GOUVERNEMENT. 

^dtadies SecrèteSé 
TS^ISEMUEÏT du Docteur CH. 

Médecin de U Faculté cle Paria, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux 
de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médailles 
et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et autlien-1 Aujourd'hui oiwpeut regarder comme 
tiques obtenues à l'aide de ce traitement' 
sur une .'ouïe de maladies abandonnées 
comme incurables, sont des preuves non 

$ éauivoques de sa supériorité incontes-
'& table sur tous les moyens employés jus-
| qu'a ce jour. 
$j Avant cette découverte, on avait à 
^ désirer un remède qui agît également 
a sur toutes les constitutions, qui fût sùr 
| dans ses effets, exempt des inconvé-
ï\ monts qu'on reprochait avec justice aux 
| préparations mercur.eUes. 

| R. MontOrgSieïl, 21. Consultations gratuites tous les jours 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFBLAÏ^HIR.) 

Aujourd'hui orwpeut w _ 
résolu le problème d'un traitement sim-
ple, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération , infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque 
anciennes bu icv. itérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, tacite à suivre en 
secret ou eu voyage et sans aucun dé-
rangement : il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes tes saisons et dans 
tous les climats. 

Mme DUSSEK , rue du Coq-Saint-Honoré, n° 13, a
u
 premier. 

nus ifh 
NOUVELLE COMPOSITION'. 

t'EA 0 DE PERSE est la seule q 
VEUxi FAVOSilS e ; MOUSTACHES; 

r. le fla.;. (Env 

— Jusqu'alors tout ce qui a existé n'a été qu'impartait, 
i puisse TEINDRE A I.A MINUTE, en toute nuance, CHE-

eile leur donne une teinte solide, de la souplesse et un bril-
îifTr.i — Tvime THISSEK TEINT OHKZ EI.EE ET A DOMICILE. 

Le SIPHON VIDE-BOUTEILI.E de DORDET, coutelier , rue 
des Fosses-Montmartre , 9, continue d'avoir le plus grand 
succès. Se métier de la contrefaçon et ne reconnaître sor-
tant de sa fabrique que ceux marqués. SPÉCIALITÉ de RI-
CHE COUTELLERIE de table. 

Anig divers. 

L'UNITÉ, 19, rue d'Antin, à Paris. 
SLa deuxième réunion trimestrielle du con-

seil de surveillance de la société générale 
l'Unité, exigée par les statuts, aura lieu le 
lundi 2-8 courant, à une heure après midi, au 
siège de; l'administration. En conséquence , 
MM. les membres composant ce conseil, ainsi 
que les quinze directeurs des comptoirs de 
rUnité dont les noms ont été désignés par 
le sort, sont invités à vouloir bien f assister. 

AKDRE et Cç . 

Cjf=" Etude de M e GAMARD , avoué à Paris 
rue Notre-Dame-des-Yictoires, 28. 

Vente, en l'élude et par le ministère de 
M» Martin, notaire à Couches, arrondisse-
ment d'Antun (Saône-el-Loire), le samedi 20 
juillet 1845, en deux lots .-

i» Du 

COUP DE SÀi€ 
S.e.2TG en général, et autres guérie» 
raréC la ESOU7TAB.BE BLâHCHî 

■de DID1KR, Palais-Royal, 32. 

A^atMcMttonn en justice. 

Egf Etude de M P1ERRET, avoué à Paris, 
rue la Monnaie, 11. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal 
de la Seine, le samedi 2 août 1-845, 

SWE MAISON 
à Paris, rue Ménilmontant, 100, et impasse 
Mértilmorrtaot, u. 

Miso à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens r 
i»Audi.* M" l'IERRET; 2" à M» l'Iocque, 

avoué, rue ^avée-Sf-Sauveur, 3. (3548) 

Cp=- Eludes île M" CAULLIER etDESGRAN 
GES, avoués à Paris, rue Mouthabor , 12 

et coquillière, 42. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal 

de la Seine, .i Paris, le 30 juillet 1845, en 
treize lots qui ne pourront èlre réunis, de 
divers 

gmmss wmïïj mss 
arrondissement de Rambouillet (Scine-ct-Oi-
se), savoir : une Maison de campagne et dé-
pendances, A Saint-Maurice, canton de Saint-
ïiheron; mise a prix : oo.oou fr.— Une Ferme 
cl diverses Pièces de Terre , prés et bois, au 

même lieu, en dix lois; mises à prix : 200 

«,300, 2 iOO, 3,100, 3 ,500, 1 ,400, 1,800, 1 ,200, 

1 0,000 cl 4,000 fr. 
Le llois du Goulet, de 55 hectares Cl ares, 

sis cwnmunesde Saint-Acnoult et Sonchamp 

mrse à prix : 80,000 fr 
Le Rois dit la Vente-a-Pecot, de 4 hectares 

45 ares 00 centiares, sis commune de Saint 
Chéron ; mise à prix : (i,ooo fr. 

S'adresser a Paris auidltfl M" GAVULIER 
et DESGRANGES, copoursuivans ; a M" Piet 
Coudchaux et Roquebcrt, notaires; et sur 
les lieux, au régisseur et aux gardes. (3582) 

Of* Etude de H* RENDU, avoué à Paris, rue 
du 29 Juillet, 3. 

Adjudication, aux criées du Tribunal de la 
Seine, le 2 août 1845, en sept lots, de JAR 
i)IN* Terrains, Maison d'habltaUOn , Rat 
inenV (le dépendances, il Chalou. Contenanc 
<les sept Jof» : 3 hectares 54 arcs 13 centiares 
JMi'ses

 a
 prix réunies : 50,000 fr. (3584) 

DE SSOIWKAlf 
sis commune de Couches, consistant en bâti-
mens, terres en labour et vignes, d'une con-
tenance de 23 hectares environ. 

2° Du 

Domaine «lett Couratail-
la«*d 

sis communes de Couches , consistant en bâ-
timens, terres, vignes, d'une contenance de 
3 hectares environ. 

Mise à prix du 1« lot ; 60,000 -fr. 
— du 2° lot : 12 ,000 fr. 

S'adresser : 1= A M» GAMARI), avoué; 
2° A .VI

e Bertrand, avoué à Paris, rue Louis-
le-Grand, 27; 

3° A 51 e Martin, notaire. (3586) 

WPSSSW isumoltiitvre». 

1,000 fr. chacune numérotées, extraites d'un 
livre à souche déposé au siège social, et si-
gnées du gérant. 

L'action est indivisible, et taansmissible par 
voie d'endossement; mais cette transmission, 
[ui comprend nécessairement tous dividen-
es échus et non délivrés, n'a d'effet à l'é-

gard de la société qu'aulant que le transfert 
a été régularisé par le cédant et le Cîssion-
naire sur un registre spécialement tenu au 
siège social et sur la souche de l'action, et 
que: lej transfert a été revêtu du visa du gé-
ant. 

En aucun cas l'actionnaire ne peut être en-
gagé au-delà de sa souscription, les dividen-
des répartis conformément aux loyaux inven-
taires ne sont pas sujets à rapport; lout divi-
dende non louché par un actionnaire après 
cinq ans sera prescrit et fera retour à la so-
ciété de plein droit. 

Sur les mille six cents actions, mille ac-
tions sont dés à présent attribuées comme li-
bérées aux associés par représentation de 
l'apport fait par eux dans la société de tous 
leurs droits aux divers brevets d'invention 
importation, addition ou perfectionnement 
pour les procédés qui font l'objet social, en-
semble pour la clientèle déjà acquise à leur 
exploitation. 

Les six cents autres actions sont dès à pré-
sent souscrites, et les versetnens de fonds se-
ront effectués dans la caisse de la sociéié, à 
fur et mesure des besoins, et un mois après 
la demande du gérant. 

Toutefois, pourse libérer des souscriptions, 
les associés, chacun en ce qui le concerne, 
apportent à due concurrence le matériel et 
mobilier industriel des etablissemens, qui se-
ront repris par la société et d'après les valeurs 
estimatives de leurs inventaires contradictoi-
res qui seront clos en la forme ordinaire; il en 
sera de même des approvisionnemens et mar-
chandises lors existant. 

Toute insuffisance sera couverte en espèces. 
Pour extrait : Signé Eugène LEFEBVRE. 

(4613) 

de ladite société en souscrivant des actions. 
Il a été dit que M Guillois serait seul di-

recteur gérant de la sociéié, dont la dénomi-
nation serait : Imprimerie mutuelle du fau-
bourg Si-Antoine. 

La société a pour objet l'exploitation d'un 
brevet et matériel d'imprimerie en lettres, et 
d'un brevet et matériel d'imprimeur liihogra 
phe à la résidence de Paris. 

La durée de la société a été fixée à vingt 
années qui ont commencé le ("juillet 1845. 
pour finir le 30 juin 1865. 

Le siège de la société a été établi à Paris, 
rue du l'aubourg-St-Antoine, 123, cour de la 
Bonne-Graine, 14. 

La raison sociale est GUILLOIS et C". 
Le fonds social a été fixé à 100,000 francs 

représentés par mille actions de 100 francs. 
Toutes les opérations de la société devant 

èlre faites au comptant, il a été dit que le 
gérant ne pourrait, en sa qualité, contracter 
aucun emprunt, ni créer aucun effet de com-
merce portant la signature sociale. 

Pour extrait, signé : GIJÏON . (4607) 

Cabinet de M. DE BEAUVAIS, rue de Malte, 
n. 12. 

D 'un acte fait douille sous seing privé, en 
date du 28 juin dernier, enregistré ; 

Eutre les sieurs Jean-Baptiste BAUDRET, 
fabricant de papiers peints, demeurant à Pa-
ris, rue Ménilmontant, 27 ; 

Et Adolphe CIIOX, entrepreneur de pein-
ture, demeurant aussi à Paris, rue Ménilmon-
tant, S ; 

Il appert : 
Que les susnommés ont formé une société 

en nom collectif pour le commerce de papiers 
peints, peinture, collage et vitrerie ; 

Que la raison ;et la signature sociales se-
ront : BAUDRET et C1I0.\: ; 

Que chacun des associés aura la signa-
ture sociale ; 

Et que chacun d'eux pourra tenir les livres 
et la caisse; 

Que ladite sociéié est formée pour l'espace 
de cinq années consécutives qui ont com-
mencé le 1 er juillet, présent mois; 

Et que le siège est établi à Paris, rue 
de Ménilmontant, 27, 

Pour extrait : DE BEAUVAIS . (4605) 

D'un acte sous seings privés fait double 
entre les parties le 8 juillet présent mois, en-
registré ; 

Il appert. 

Que M. Aimé RUFF1ER-LAKCI1E, commer-
çant, demeurant à Paris, rue du l'ort-Mahon, 
12 ; et M. Jcan-Francois-llippoly te tiCHEMiT, 
serrurier, demeurant à Paris, cour des Fon-
taines, 7; 

Se sont associés pour l'exploitation du bre-
et obtenu par M. Ruffier , pour l'invention, 

la perfection et la construction des machines 
à fabriquer le chocolat, dites Turbines à cho-

olat ; 

Que la durée de ladite société a été fixée 
quinze ans, qui commenceront le 15 juillet 
présent mois; que le siège de la société a été 
établi à Paris, rue du Port-Mahon, 12 ; que la 
raison sociale est RUFFIER et P1CHEXET. et 
que tous les engagemens, actes et traités de-

raient, pour leur' validité, être revêtus de la 
signature des deux associés ; 

Que l'apport sociale consiste, pour M. Ruf-
fier, par la mise en société de son brevet, et 
pour M. Pichenet dans l'apport de son indus-

Etude de M e Eugène LEFEBVRE, agréé à Pa-
ris, rue Montmartre, 148. 

D'un acte sous seing privé, fait à Paris, en 
neuf originaux, le 6 juillet 1845, enregistré. 

Entre M.Charles-Henri GHRISTOFLE,Tabri 
cant, demeurant à Paris, rue de Iïondy, 52, et 
les diverses personnes dénommées en l'acte. 

Appert : 

11 a été formé une soçiélé en noms collec-
lifs à l'égard de M. Christofle seul, et en com-
mandite par actions à l'égard des autres inté 
ressés, pour l'exploitation des procédés bre-
vetés de MM. Klkington et de Ruolz, relatifs à 
l'application éleclro-chimique des métaux les 
uns sur les autres, la dorure dite par im-
mersion, la fabrication et la vente soit à for-, 
fait, soit à commission, des objets dorés et ar-
gentés ou recouverts d'un métal quelconque 
par application des brevets. 

Le siège social est fixé à Taris, rue de Bon-
dy, 52. 

La durée de la société est fixée à dix-huit 
années consécutives, qui commenceront à 
courir du 15 juillet 1845, et finiront au 15 
juillet 1863, sauf la prorogation prévue dans 
l'acte. 

M. Chrislolie, seul gérant responsable, a 
ia signature sociale ■■ ch. CHRISTOFLE et 
Cornu,,! mais à la charge de n'en user que 
pour les besoins et affaires de la société. 

Il a la faculté 1" de s'adjoindre un ou deux 
autres gerans solidaires et responsables com-
me lui. mais sans toutefois leur concéder 
l'usage de la signature sociale; 2° de se dé-
mettre de ses fonctions après huit années, et 
transmettre la gérance à une autre personne; 
3» de désigner un successeur en cas de décès. 

Le fonds social est fixé à 1,600,000 fr., di-
visé en mille six cenls actions nominatives de 

Cabinet de M. Albert REXAUT, faubourg 
Saint -Martin, 38. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou 
bleà Paris, le («juillet 1845, enregistré au-
dit lieu, le 2 du même mois, folio 66 verso 
cases 3 et 4, par le receveur, qui a ne'rcu les 
droits, 

Entre .- 1» M. Jules CIIAMBARD , pharma-
cien, demeurant â Paris, rue de la Tixeran-
derie, 13, d'une part; 

2" Et M. Pierre-Eugène CRUJARD, pharma-
cien, demeurant à Paris, rue Saint- Honore 
293, d'autre part. 

Il appert : 

Qu'une société en noms collectifs a été for-
mée entre les susnomVnés, pour l'exploitation 
d'une maison de commerce de pharmacie et 
droguerie; 

Que le siège de la société est établi à Paris 
rue Saint-Dénis, 77, ou en tel autre endroit 
qui serait ultérieurement désigné; 

Que sa durée a été fixée à neuf années et 
neuf mois, qui ont commencé à courir le 1 

juillet 1845, pour finir le 31 mars 1855; 
Que la raison sociale sera : CIIAMBARD et 

GRUJARD; 

Que tous actes ou effets de commerce non 
revêtus des signatures des deux associés se-
ront considérés comme nuls et non avenus 
l'égard de la société; 

Que le capital social est fixé à 40,000 fr 
qui seront fournis, savoir : 20,000 fr. par M 

Chambard, et 20,000 fr. par M. Grujard. 

Pour extrait.- Albert R ENABT . (4612) 

et de tous dépens et dommages-intérêts. 

(4606) 

ï'ràimiml tle «raiitsaitei're. 

Etude de M« DURMOXT, agréé, rue Montmar-
tre, 160. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 5 juillet 1845, enregistré à Paris le 
onze du même mois, folio 80, recto, case 9, 

par Leièvre, qui a reçu 5 fr. 50 c, 

Entre M. Etienne PETIT, négociant, de-
meurant à Paris, rue Si-Martin, 15 ; 

Et M. Corneille-Victor DE.MARSON, dit Au-
guste DEMARSON, aussi négociant, demeu-
rant mêmes rue et numéro ; 

A été extrait ce qui suit : 
La société en nom collectif formée entre 

MM. Petit et Demarson, sous la raison DE-
MARSOA' et C e , pour la fabrication et la vente 
de p »H'>>mori"s, suivant acte sous seings pri-
vés en date du 28 octobre 1837, enregistré, 
est 1.1 (iu,„euic dissoute d'un commun accord 
à partir de ce jour. 

M. Demarson est nommé liquidateur de 
cette société, et est investi de tous les pou-
voirs nécessaires. 

Four extrait. B. DUBMONT. (4608) 

trie. 

Pour extrait : P.UFFIER-LAKCHE, PICHENET. 

' 4610) 

Suivant actes sous seings privés du 5 juil-
let 1845, enregistré à Paris, le 7 du même 
mois, la société établie entre M. Auguste DO-

Ê, fabricant d'encre d'imprimerie, demeu-
meurantà Paris, rue du 1 auhourg-Poissou-
niére, 1 13, et uu commanditaire, sous la rai-
son DORE et Ce , pour la fabrication des en-
cres typographiques et lithographiques, a été 
dissoute à compter du i" dudit mois de juil-
let 1845, 

M. Doré a été nommé liquidateur de ladite 
société, et reste seul propriétaire de l'établis-
sement exploité par celle-ci. 

Pour extrait : DOKÉ . (4603) 

Etude de M« Eugène LEFEVRE, agréé, 
Montmartre, 148. 

D'un acte sous seings privés, fait quadrupl 
à Paris, le 6 juillet 1845, enregistré, entre M 
Henry ELKIXGTOX, négociant, demeurant 
Birmingham, d'une part ; 

El 1" M. Jacques-Anloine MOULLÉ ; 
2" M. Nicolas-Alexis MOULLÉ : 

Tous deux bijoutiers, demeurant à Paris, 
rue Chapon, 1, d'autre part ; 

Appert, 

La société originairement établie entre les 
susnommés, à Paris, sous la raison sociale 
MOULLE frères et t>, pour l'exploitation d'un 
nouveau procédé de dorure, demeure dis-
soute d'un commun accord à partir du 15 
juillet 1845, nonobstant son terme prévu 
dans l'acte constitutif fait sous seings privés 
à Pans, le 9 décembre 1836, enregistré le 21 

décembre. 

La liquidation sera faite par MM. Moullé 
frères. 

Etude de M" BOINOD, avoué à Paris, rue 
Choiseul, 11. 

D 'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris le 7 juillet 184s, enregistré à Pa-
ris le 8' juillet 1815, folio 75, recto, case 1, 

parLefèvre, qui a reçn 5fr. 50 c; 
Entre 51. Claude-Pierrc-Y'incent-lIippolyle 

PANET1ER, propriétaire, demeurant a l'ai is, 
rue Saint-Jacques, n. 228, et MM. Amable 
Louis - Lèandre ROULON et Pierre- Michel 
BOULON, fahricans, demeurant à Paris, rue 
Coquilliére, 33, 

Il appert que les susnommés ont déclaré 
dissoute la société en nom collectif formée 
entre eux pour la fabrication de l'encre bre-
vetée souslenoni.de génographe, et la fabri 
caiion et le débit des statuettes en plâtre avec 
addition d'un enduit de la composition de 
MM. Boulon frères; suivant acte sous signa-
tures privées, fait triple le i" mars 1845, en 
registré à Paris, le 10 mars, folio 19, ver-
so, cases 8 et suivantes, par Lefévre, qi 
reçu 60 fr. 50 c pour droits; 

n:t que M. Panetier, l'un d'eux,'en est nom 
mêiliquidateur. 

Pour extrait. (4611) 

Etude de M» DURMOXT, ,-gréé, rue Montmar-
tre, 160. 

D 'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 5 juillet 1845, enregistré à Paris, le 
U du même mois folio 80, verso, cases 1 et 
2, par Lefèvre, aux droits de 5 fr. 50 c, 

Entre M. Corneille-Viclor DEMARSOX, par-
fumeur, demeurant à Paris , rue St-Martih, 
15 ; 

Kt M. Edouard-Paul CHARDIN , demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-St-IIonoré, 19; 

A été extrait ce qui suit : 
J'U y a société en nom collectif entre M. De-
marson et Chardin pour l'exploitation unique 
et spéciale des fonds de parfumerie, situés 
à Paris, rue St-Marlin, 15, rue de la Verrerie, 
95, et rue du Temple, 129. 

La durée de la société est fixée à dix an-
nées entières et consécutives, qui commen-
ceront à courir du 5 juillet 1845. 

Son siège sera à Paris, rue St-Marlin, 15, 
et partout où les associés le jugeront con-
-venable. 

MM. Demarson et Chardin géreront et ad-
ministreront tous deux les affaires de la so-
ciété ; ils auront tous deux la signature so-
ciale. 

La raison et la signature sociales sont : 
DEMARSOX et C". 

Pour extrait. B. DIIRJIONT . (4609) ^ 

De la dame ROVER, fleuriste, rue de CWr» 

1. (N" 503ldugr.).
 ry 

Pour extrait, signé Eugène LlFKYAE. 

(4614) 

Suivant acte sous signatures privées en da-
te, à Paris, du 28 juin 1845, enregistré et dé-
posé pour mlnuts à M' Guyori, notaire à Pa-
ris, suivant acte reçu par liii et l'un de ses 
collègues, le 9 juillet de la même année, aus-
si enregistré; 

11 a été formé uno société en commandite 
et par lettons, entre.-

M. Jean-Michel GUILLOIS, imprimeur bre-
veté, demeurant il Paris, rue du Faubourg-
St-Antolne, 123, cour de la lionne-Graine, 14, 
elles personnes qui adhéreraient aux statuts 

Elude de M« Amédée DESCIIAMPS, avocat» 
agréé, sise à Paris, rue Gaillon, 22. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 3 juillet 1845, enregistré le 10 du 
même mois, par Lefèvre, aux droils de 7 fr 
70 c; 

Fait double entre : i« M. Pierre Désiré NI-
COLAS, fabricant de lacets, demeurant à Pa-
ris, rue du Canal Saint-Martin, 11. 1, d'une 
part; 

Et M. llippolytc-Louis LORIX, rentier, de-
meurant à Paris, rue Rambuteau, 30, d'autre 
part; 

Il appeft : 

Que les parties, ratifiant en tant que de be-
soin l'acte sous signatures privées fait entre 
elles, le 15 mai dernier, enregistré le 23 du-
dit mois, par Lefévre, aux droits de 7 fr. 70 

c. ; déclarent confirmer la dissolution de so-
ciété stipulée par ledit acte. 

En (conséquence, la société par elles con-
tractée, suivant acte du 5 juillet is44, 
enregistré et publié, ayant pour objet l'ex-
ploitation d une fabrique de lacets, située à 
Paris, rue du Canal Saint-Martin, n. 1, cl le 
commerce des produits de celte industrie, 
sous la raison NICOLAS et LORLN, esl main-
tenue dissoute à partir du 17 décembre 
1844 ; 

Suivant acte reçu par M c Duclonx, notaire 
Paris, et son collègue, le 4 juillet 1845, en-

registré, 

M. Thomas LAMIE - MURRAY , esquire 
propriétaire, demeurant à Londres, Georges 
sfreet, 16, llanover-Square; 

El M. Théophile-Eugène LESCROEL DE 
PREZ, négociant, demeurant près Paris, ave 
nuede Sainl-Cloud, 21, 

Ont forme une société en nom collectif à 
leur égard, comme gerans responsables et so 
lidaires, et en commandite à l'égard de toutes 
autres personnes simples bailleurs de fonds 
et porteurs des actions dont il est ci-après 
parlé, pour l'exploitation d'une mine de fer, 
sise commune de Melileraye, arrondissement 
de Chàlcaubriant, département de la Loire-
Inférieure, et l'établissement à cet effet d'un 
ou plusieurs hauts-fourneaux pour traiter le 
minerai et le 1 convertir soit en fonte de mou-
lage, sort en fonte d'affinage, comme aussi 
l'établissement do forges pour convertir la 
Tonte en fer. 

La société a pris la dénomination de Socié-
té des hauts-fourneaux de la Jahotière. 

La raison et la signature sociales sont • T. 
LAMIE- MURRAY, DE PREZ et 0». 

Le siège de la société est à Paris, rue Laf-
litle, 8 

La durée de la société est de quarante-
huit ans, qui ont commencé le l" janvier 
1844: elle a été constituée définitivement à 
partir du 4 juillet 1845. 

La société a été formée au capital de 400,000 

francs, représenté par quatre cents actions 
de 1,000 fr. chacune, savoir • 

Cinquante actions libérées, attribuées, à 
chacun pour moitié, auxdils sieurs de Prcz cl 
Murray. tant comme représentation de leur 
apport que comme fondateurs; 

Trois cent cinquante actions destinées à 
faire face A l'établissement, aux dépenses 
premières et au fonds de roulement. 

La gérance esl indivisible quant à la res-
ponsabilité résultant des acles île gestion. 

La signature sociale appartient à chacun 
des gérans, mais il ne peut en faire usage 
que pour les besoins et les affaires de la so-
ciété, sous peine de nullité à l'égard des tiers 

DÉCLARATIONS DE FAILLITE. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 10 JUILLET 1845, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour. 

Du sieur MALOIXE fils, négociant, rue 
Coquilliére, 39, nomme M. Lefebvre juge-
commissaire , et M. Duval-Vauclusc , rue 
Grange-aux-Belles, 5, syndic provisoire (N° 
5317 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris , du 1 1 JUILLET 1845, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour. 

Du sieur MIET, entrep. de maçonnerie i 
Neuilly, rue des Mauvaises-Paroles, 5 , nom-
me M. Jouet- juge-commissaire, et M. Sai 
vres, rue Miehel-le-Comte, 23, syndic provi-
soire (N° 5318 du gr.); 

Du sieur MARTIX, md de beurre et œufs, 
rue des Déchargeurs, 16, nomme M. Le Roy 
juge-commissaire, et M. Sergent, rue dès 
Filles-St-Thomas, 17, syndic provisoire (Sf 
5319 du gr.); 

Du sieur BERTRAND, filateur de laines 
peignées, rue Popincourt, 30, nomme M, 
Milliet juge-commissaire, et M. Defoix, rue 
St-Lazare, 70, syndic provisoire (X° 5320 du 

gr.); 

Du sieur SARRAZIX, commissionnaire, rue 
de l'Echelle, u, nomme M. Thibaut ju^ 
commissaire, et M. Boulet, passage Saulnier 
16, syndic provisoire (N° 5321 du gr.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont invités à se rendre au. Tribunal de. 

commerce de. Paris, salle, des assemblées di 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROBERT, md de nouveautés, rue 
Rambuteau, 57, le 18 juillet à 9 heures (N° 
5288 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le jnge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets ou en-

dosuecaens de ces faillites n 'étant pas con-

nus, sont priés d» remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les 

assemblées subséquentes. 

MM. les .créanciers des sieurs RENAUD, 
ALLEMAND et compagnie, fournisseurs d'é-
quipemens militaires, rue de Valois-Palais-
Royal, 8, sont invités à se rendre, le 17 
juillet à 2 heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
et à se trouver à l'assemblée daus laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics (X° 3840 du 
gr-)-

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur Bertrand I.AURAXS, tailleur, rue 
Dauphiue, 25, le 18 juilletà 2 heures (X» 5156 
vu gr.); 

Du sieur HEER, tailleur, à Belleville, le 16 
juillet à 10 heures (X» 5248 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma 

lion de leurs créances, remettent préalable-

ment leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur O'DOXOVAX. agent de recouvre-
ment de créances, rue de la Fidélité, 24, le 17 
uillet, à 12 heures (N» 1737 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en étal d'union , et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur Vutilitè 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

A SSEMBLÉES DU LUNDI 14 JUILLET, 

NEUE HEURES : Butt, mécanicien, clôt. 

EI F HEURES 1 12 .- Pigault, md de nouveautés 
id.; — Schmitt, carrossier, id. •• ! 

DEUX HEURES : Seguin, chapelier, conc- — 
Jnstrabo, dilLebïond, entr. de maçonnerie 
id.; — Gaudissart, ferblantier, synd. ' 

Separitiioaiw de Corgig 

et «le SSeeiiCM. 

Le 10 juillet: Demande en séparation de biens 
par Jeanne DAVID, contre Bonnet ESTOR-
GUES, dit PAUL, propriétaire, à Montmar-
tre, rue de la Mairie, 20, Th. l'ettit, avoué. 

Le 9 juillet .- Demande en séparation de biens 
par Joséphine-Félicité IDUBUISSON, cqntre 
Jean TAILLADE, maître terrassier, rue du 

Temple, 87, ci-devant, et actuellement rue 
l'ortefoin, 13, Lefévre, (avoué. 

Le i juillet : Jugement qui prononce sépara-
lion de biens entre Marie-Valérie-Basilde 
BOURGUIGNON, etJean-Antoine CUISSARD, 
limonadier, à Passy, prés Paris, quai de 

Fassy. 3, Vigier, avoué. 

Le 4 juilleUugement qui prononce séparation 
de biens entre Marie-jeanne-Lorretle M4S-
SOX, et Xicolas-Ambroise CHEMERY, an-
cien négociant, rue St-Louis, 47, au .Marais, 
Moreau, avoué. 

Le 9 juillet .- Jugement qui prononce sépara-
lion de biens entre Marie-Thérèse COLON-

GE, ét Hyacinthe-Jean FOUCQUEROX, rue 
St-Louis, i, au Marais, Colmet, avoué. 

Iiilei'dfriluiiM 
et conseils jiuiirlnlre». 

Le 4 juillet : Jugement qui nomme un conseli 
judiciaire à Anne-Gustave-Roland vicomte 
DE VALORI, rue du Cherche-Midi, 40, Le-

fébure de Saint-Maur, avoué. 

DeeèM et f iiltiiniutioiiii. 

Du 10 juillet. 

M. Burlurceaux, 57 ans, grande rue Verfui 
24.—M. Loiigmartre, 60 ans, rue St-llonoré, 
317.—Mme Vincent, 45 ans, rue de Rohan, u. 
—Mlle Oreagh, 60 ans, rue du Helder, 6. — 

Mlle Valancienne, 30 ans, rue Ste-Anne, 15.— 
M. Guy, 26 ans, rue de l'Echiquier, 21 . — M. 
Beignes, 64 ans, rue de Venise, 6. — M. Hé-
doin, 30 ans, rue des Juifs, 12.—M. Mans™ 
65 ans, rue Amelot, 30.—Mlle Grangé, 85 ans, 
rue Vieille-du-Temple, 124. —Mme veuve Da, 
85 ans, rue de Charonne, 163. — M. Davis 
Chabrol, 70 ans, rue du l'ont-Louis-Phiiippe, 
u.—M. Boutin, 42 ans, rue de la Montagne-
Ste-Geneviève, 58. — M. Bellot, 64 ans, rue 
St-Jacques, 71. 

Ai>i>ONM (foi3«« «le Mt-elie*. 

Après décès. 
Juillet. 

5 M. Seguy, liquoriste, place de l'HéleWe* 

Ville, 23. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sunt invités a produire, dans le délai de 

lingt jours, à dater de. ce. jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à reela 
mer, MM. les créanciers: 

Du sieur l.EVY, fabricant d'étoffes, rue de 
la Tour, 12, entre les mains de M. Rreuillard, 
rue de Trévise, 6, syndic delà faillite (N" 5281 
du gr.); 

De la dame veuve GRAS, marchande de 
denrées coloniales, rue de la Grande-Truan-
derio, 52, entre les mains de M. llérou, rue 
dus Deux-Ecus, 33, syndic de la faillite (s;» 
5276 du gr.); ' 

Pour, en conformité de l'article 4q 3 de la 

loi du 2 S mai iHjii, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

PRIM. Fin courant. Fin prochain. M, 

5 0(0 &7T~» 
121 40 121 ts 121 95 d. » * 

d l " 3 OjO 

i. » S» 
Emp. d. l " 

d. •< » 

HEP . Du compt. à fin de m. D'un m. à l'autK-

5 010 . » 20 M » 17 112 t» » » » » " 

3 0|0. » 5 N » i > » » » >» * 

Kmpr i » » M » > * » » 

Naples » » 11 » » » J» » » » » 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

roua INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. Un mois aprvs la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de: ses droits contre le failli. 

Le u juillet. 

Du sieur CHAPEAU, entrepreneur de par-
quets, rue id'Orloans-St-Marcel, 14. (N'° 5236 
du gr.); 

De la damcGUfoniN , marchande, rue Van-
neau, 11. (N" 4799 du gr.)g 

BOURSE DU 12 JUILLET. 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu u'
1
 f

ratu
' centimes. 

juillet 1843. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, ULE NEUVE' DES PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation cle la signature A. GuïOTi 
le maire du 2* arudisseinent, 


